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PRESIDENCE DE M. POULLET, PRESIDENT
VOORZITTERSCHAP VAN DE HEER POULLET, VOORZITTER

— La seance est ouverte a 10 heures.
De vergadering wordt geopend om 10 uur.

M. Ie President. — Je declare ouverte la seance pleniere
du Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale du 7 fevrier
1991.

Ik verklaar de plenaire vergadering van de Brusselse
Hoofdstedelijke Raad van 7 februari 1991 geopend.

EXCUSE — VERONTSCHULDIGD

M. Ie President. — M. Ie Ministre Thys nous prie d'excuser
son absence pour raisons familiales.

Je vous propose done 1'admission de M. Francois Roelants
du Vivier comme membre du Conseil.

Pas d'observation? (Non.)
Je proclame M. Francois Roelants du Vivier membre effec-

tif du Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale.
II a deja prete le serment constitutionnel en francais lors

de son installation comme suppleant appele a sieger en qualite
de membre du Conseil. (Applandissements sur tous les banes.)

TOELATING VAN DE HEER FRANCOIS ROELANTS DU
VTvTER ALS LID VAN DE BRUSSELSE HOOFDSTE-
DELIJKE RAAD, TER VERVANGESG VAN MEVROUW
ANTOINETTE SPAAK, ONTSLAGNEMEND

COMMUNICATIONS — MEDEDELBMGEN
Cow d'arbitrage — Arbitragehof

M. Ie President. — Diverses communications ontete faites
au Conseil par la Cour d'arbitrage.

Elles figureront au Compte rendu analytique et au Compte
rendu integral de cette seance (voir Annexe).

Verscheidene mededelingen worden door bet Arbitragehof
aan de Raad gedaan.

Zij zullen in het Beknopt verslag en in het Volledig verslag
van deze vergadering worden opgenomen (zie Bijiage).

ADMISSION DE M. FRANCOIS ROELANTS DU VIVIER
COMME MEMBRE DU CONSEIL DE LA REGION DE
BRUXELLES-CAPITALE, EN REMPLACEMENT DE
MME ANTOINETTE SPAAK, DEMISSIONNAIRE

Bij brief van 30 januari 1991, biedt mevrouw Antoinette
Spaak haar ontslag aan als lid van de Brusselse Hoofdstede-
lijke Raad.

De opvolger die haar vervangt is de heer Francois Roelants
du Vivier, die momenteel zitting heeft als lid van de Raad,
overeenkomstig artikel lObis van de bijzondere wet van
12januari 1989, ingevoegd bij de bijzondere wet van 9 mei
1989.

De verkiezing van deze laatste als plaatsvervangend lid
van de Raad, werd goedgekeurd tijdens'de plenaire vergade-
ring van 12 juli 1989.

Ik stel u dus de toelating voor van de heer Francois
Roelants du Vivier als effectief lid van de Raad.

Geen bezwaar? (Neen.)
Ik verklaar de heer Francois Roelants du Vivier lid van de

Brusselse Hoofdstedelijke Raad.
Hij heeft de grondwettelijke eed reeds in het Frans afgelegd

bij zijn installatie als opvolger die zitting heeft als lid van de
Raad. (Applaus op alle banken.)

M. Ie President. — Par lettre du 30 janvier 1991,
Mme Antoinette Spaak m'a presente la demission de son
mandat de membre du Conseil de la Region de Bruxelles-
Capitale.

Comme tous les membres de 1'Assemblee, je regrette Ie
depart de Mme Spaak. Ses amis ne manqueront certainement
pas de lui transmettre notre sentiment.

Le suppleant appele a la remplacer est M. Francois Roe-
lants du Vivier, qui est actuellement appele a sieger en qualite
de membre du Conseil, conformement a 1'article lObis de la
loi speciale du 12 janvier 1989, insere par la loi speciale du
9 mai 1989.

L'election de ce dernier comme membre suppleant du
Conseil a etc validee au cours de la seance pleniere du 12juillet
1989.

INSTALLATION ET PRESTATION DE SERMENT DE
MME PASCALE COVERS COMME SUPPLEANT
APPELE A SIEGER EN QUALITE DE MEMBRE DU
CONSEIL

M. le President. — L'ordre du jour appelle 1'installation
et la prestation de serment d'un suppleant appele a si6ger en
qualite de membre du Conseil, conformement a 1'article lObis
de la loi speciale du 12 janvier 1989, insere par la loi speciale
du 9 mai 1989, suite au remplacement de Mme Antoinette
Spaak par M. Francois Roelants du Vivier en qualite de
membre du Conseil.

Ce suppleant elu sur la liste FDF-ERE est Mme Pascale
Govers.
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L'election de cette derniere comme membre suppleant du
Conseil a etc validee au cours de la seance pleniere du 12juillet
1989.

Comme la verification complementaire prevue par 1'article
8.5 de notre Reglement ne porte que sur la conservation des
conditions d'eligibilite, il apparait que cette verification n'a,
dans les circonstances presentes, qu'un caractere de pure for-
malite.

Je vous propose done de passer aussitot a 1'admission de
Mme Pascale Govers comme suppleant appele a sieger en
qualite de membre du Conseil, sans renvoi a une commission
de verification des pouvoirs.

Pas d'observation? (Non.)
Je proclame Mme Pascale Govers suppeant appele a sieger

en qualite de membre du Conseil et je la prie de preterle
serment constitutionnel, la formule etant: «Jejure d'observer
la Constitution.»

Mme Covers prete serment en francais. , '

les tarifs de certains droits de succession ou de mutation par
deces (n° A-104/1 — 1990/1991).

Pas d'observation 7 (Non.)
Renvoi a la Commission des Finances, du Budget, de la

Fonction publique, des Relations exterieures et des Affaires
generales.

Aan de orde is de inoverwegingneming van het voorstel
van ordonnantie van de heer de Patoul tot wijziging in het
Brusselse Hoofdstedelijk Gewest van de tarieven op sommige
successierechten of vermogensovergangsrechten bij overlijden
(nr. A-104/1 — 1990/1991).

Geen opmerking? (Neen.)
Verzonden naar de Commissie voor de Financien, Begro-

ting, Openbaar Ambt, Externe Betrekkingen en Algemene
Zaken.

INSTALLATIE EN EEDAFLEGGING VAN MEVROUW
PASCALE GOVERS ALS OPVOLGER DIE ZITTING
HEEFT ALS LID VAN DE RAAD

Op de agenda staat de installatie en eedaflegging van een
opvolger die zitting heeft als lid van de Raad, overeenkomstig
artikel lObis van de bijzondere wet van 12januari 1989, inge-
voegd bij de bijzondere wet van 9 mei 1989, naar aanleiding
van de vervanging van mevrouw Antoinette Spaak door de
heer Francois Roelants du Vivier als lid van de Raad.

Die opvolger verkozen op de lijst FDF-ERE is mevrouw
Pascale Covers.

De verkiezing van deze laatste als opvolgend lid van de
Raad werd goedgekeurd tijdens de plenaire vergadering van
12juli 1989.

Aangezien de bijkomende geldigverklaring, bepaald in arti-
kel 8.5 van ons Reglement, slechts slaat op het behoud van de
verkiesbaarheidsvoorwaarderi, blijkt dat de geldigverklaring
in de huidige omstandigheden slechts louter formeel is.

Ik stel dus voor onmiddellijk over te gaan tot de toelating
van mevrouw Pascale Govers als opvolger die zitting heeft als
lid van de Raad, zonder verwijzing naar een commissie die de
geloofsbrieven onderzoekt.

Geen bezwaar? (Neen.)
Ik verklaar mevrouw Pascale Govers opvolger die zitting

heeft als lid van de Raad en ik nodig zij uit de grondwettelijke
eed afte leggen.

(«Je jure d'observer la Constitution.»)
Mevrouw Govers legt de eed of in het Frans.

PROPOSITION D'ORDONNANCE

Prise en consideration

VOORSTEL VAN ORDONNANTIE

Inoverwegingneming

M. Ie President. — L'ordre du jour appelle la prise en
consideration de la proposition d'ordonnance de M. de Patoul,
modifiant, en ce qui concerne la Region de Bruxelles-Capitale,

PROJET D'ORDONNANCE RELATIF A LA PREVEN-
TION ET A LA GESTION DES DECHETS

PROPOSITION D'ORDONNANCE (M. GARCIA) POR-
TANT LA GESTION DES DECHETS DANS LA
REGION DE BRUXELLES-CAPITALE

Discussion generate

ONTWERP VAN ORDONNANTIE BETREFFENDE DE
PREVENTIE EN HET BEHEER VAN AFVALSTOFFEN

VOORSTEL VAN ORDONNANTIE (DE HEER GARCIA)
HOUDENDE HET BEHEER VAN AFVALSTOFFEN IN
HET BRUSSELSE HOOFDSTEDELIJK GEWEST

Algemene bespr eking

De Voorzitter. — Dames en Heren, aan de orde is de
algemene bespreking van het ontwerp van ordonnantie.

Mesdames, Messieurs, 1'ordre dujour appelle la discussion
generate du projet d'ordonnance.

De algemene bespreking is geopend.
La discussion generate est ouverte.
La parole est a M. Magerus, rapporteur.

M. Magerus, rapporteur. — Monsieur Ie President, Chers
Collegues, la Belgique est en situation d'infraction grave par
rapport aux directives europeennes en matiere d'environne-
ment, et cela lui a valu, a plusieurs reprises, d'etre condamnee"
par la Cour europeenne de justice.

II est done primordial de doter aujourd'hui notre Region
des instruments necessaires a 1'execution de ses obligations,
d'autant plus que dans Ie sujet qui nous occupe, a savoir la
prevention et la gestion des dechets, nous constatons que
leur augmentation pose de reelles difficultes sur les terrains
ecologique et economique.

L'accroissement du tonnage des dechets produits dans
notre Region constitue, en effet. Ie principal defi. Je rappelle
quelques chiffres qui, mieux qu'un grand discours, font appa-
raftre que Ie probleme se pose avec une acuite particuliere: en
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1988, pour une population de 977 206 habitants, pres de
450 OOO.tonnes de dechets menagers ont ete comptabilisees, ce
qui represente un accroissement de 14 p.c. par rapport a 1985;
en matiere de dechets industriels, suivant une etude faite en
1984, la Region bruxelloise a produit 444000 tonnes, dont
374 000 tonnes de dechets assimilables aux dechets menagers
et 70 000 tonnes de dechets specifiques.

Un autre element important est 1'impossibilite d'implanter
des decharges dans la Region et done la necessite d'accords
entre les Regions.

Vous conviendrez qu'il y a urgence en la matiere et, comme
Ie declarait un membre en commission: «ce projet etait
attendu». Eh bien. Ie voici sur Ie metier. En quoi consiste
ce texte et quelles ont ete les principales interventions en
commission?

Le projet d'ordonnance constitue la continuite de 1'execu-
tion des engagements pris par 1'Executif bruxellois en octobre
1989. II s'agit d'une ordonnance cadre a portee limitee. Elle a
ete redigee en conformite avec les directives europeennes et
elle tient compte des modifications en cours au niveau de la
CEE.

En matiere d'application des regles europeennes relatives
au principe du pollueur-payeur et des autorisations en matiere
de dechets, dont seui le principe est fixe par la presente ordon-
nance, il est prevu que des ordonnances specifiques seront
prises en vue de regler, par exemple, le probleme des taxes
et redevances en matiere d'environnement, celui du permis
d'environnement, celui de 1'evaluation des incidences sur 1'en-
vironnement, etc.

Charge de vous commenter le rapport de la commission,
je suggere de resumer succinctement quelques interventions,
que j'estime concretes et revehtrices du debat et vous invite,
pour le reste, a vous referer <iu rapport ecrit. .

Un membre signale qu'un travail rigoureux est necessaire
pour elaborer une gestion ecologique et economique des
dechets a moyen et long termes.

L'urgence est de mise etant donne ce qui a deja ete dit,
notamment eu egard aux directives europeennes. L'Executif
precise que son objectif est meme d'aller au-dela de ce qui est
specific dans 1'expose des motifs et fait remarquer que si des
problemes urgents apparaissaient, ils seraient traites par voie
d'arretes et non par voie d'ordonnances.

Le Secretaire d'Etat adjoint au Ministre de 1'Environne-
ment fait observer ici que c'est le Conseil regional qui vote
1'ordonnance. Quand bien meme il habilite 1'Executif a poser
certains actes, il ne se dessaisit pas de leurs consequences et
peut, a tout moment, par exemple retirer sa delegation a
1'Executif. Nous constatons, par cons6quent, que le pouvoir
d'initiative au Conseil regional est une donnee permanente.

Cela dit, de nombreux points importants ont ete souleves
et developpes.

En ce qui concerne la commune, si 1'Agence regionale
pour la proprete intervient d'office, cela n'empeche pas que le
bourgmestre puisse exercer sa competence, de police commu-
nale en prenant des mesures d'urgence lorsque la situation
devient dangereuse.

L'abandon de petits dechets dans la rue, par exemple des
emballages, des contenus de cendriers, des dejections canines,
releve de la competence communale par le biais du reglement
de police.

Un membre souhaite savoir si 1'article 10 implique que les
etablissements vendant des biens de consommation a usage

immediat, par exemple une friterie, soient obliges de prevoir
des poubelles pour les dechets qu'ils produisent indirectement.

Le Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-President souligne
qu'il s'agit d'un competence communale et que ce qui est
enonce a 1'article 10 du projet est un principe general; et
1'Executif declare que le permis d'environnement remplacera
les enquetes commodo/incommode puisqu'il est une refonte
globale du RGPT.

Un autre membre souhaite savoir si un reglement resoudra
le probleme pose par les frais occasionnes lors de 1'enlevement
des depots sauvages et rappelle que les proces-verbaux dress6s
sont souvent classes sans suite. En cette matiere qui interesse
particulierement les communes, le Secretaire d'Etat adjoint au
Ministre-President, precise que les frais d'elimination doivent
etre factures en fonction du volume et que les dispositions
necessaires seront prises pour que les frais reels puissent etre
recuperes. . -

Ensuite, on apprend que le plan dechets, en ce qui concerne
les aspects de planification spatiale est subordonne au respect
d'eventuels PPA et des regles en matiere de permis de batir.
De maniere plus large, il n'est pas question de vouloir modifier
a travers le plan dechets, le plan en matiere d'amenagement
du territoire.

En ce qui concerne I'Agglomeration, 1'article 3 precise que,
conformement aux observations du Conseil d'Etat, 1'enleve-
ment des immondices est exclusivement de sa competence et
que 1'application des dispositions de 1'ordonnance au traite-
ment des immondices n'est possible que s'il n'est pas regle
autrement ou plus completement par des reglements d'Agglo-
meration.

Vous aurez done constate que les competences communa-
les et d'Agglomeration restent, en cette matiere, inchangees.

Je tiens aussi a signaler a 1'Assemblee que 1'article 2 a fait
1'objet d'une tres longue discussion au cours de laquelle, par
exemple, les definitions et les distinctions entre dechets ont ete
precisees et retenues. La liste etablie reprise a 1'annexe IV
correspond d'ailleurs a la liste des produits recenses comme
dangereux par les autorites europeennes.

II est temps d'aborder les questions de savoir qui communi-
que les informations et qui elabore le plan.

Le Secretaire d'Etat adjoint au Ministre de 1'Environne-
ment repond que 1'obligation de la communication des infor-
mations decoule en ce qui concerne les producteurs de dechets,
de 1'article 15, paragraphes I"" et 3, et ajoute que les obligations
visees aux articles 19 et 20 s'averent de nature plus generate
et resultent des directives de la CEE. Et de preciser que 1'IBGE
dispose de donnees suffisamment precises — rapports de
consultants, etudes, projections, enquetes — pour faire le
rapport d'infonnation sur la situation en matiere d'elimination
des dechets que demande la CEE.

Le Secretaire d'Etat confirme que 1'IBGE et 1'Agence
regionale de la proprete sont charges d'elaborer le plan en
association. Des groupes de travail seront constitues ou les
deux institutions seront representees et quand il y aura des
choix a faire, 1'Executif tranchera en connaissance de cause.
Et le Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-President souligne
que 1'apport des deux institutions consiste surtout a eclairer
1'Executif sur les solutions possibles avec toutes leurs conse-
quences sur les plans financier, technique et ecologique.

La demiere partie de mon expose sera consacrte a un
stijet que la Commission a aborde tres sereinement: celui des
infractions et des peines.
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Un membre a, en effet, emis Ie souhait que des magistrals
soient specialises en matiere d'environnement, conime c'est
deja Ie cas pour les delits de nature fmanciere. L'Executif
prend acte de ce souhait, tout en soulignant qu'il convient de
respecter la separation des pouvoirs et ajoute que, d'ores et
deja, certains substituts s'occupent plus specialement des delits
commis en la matiere.

A propos des peines, un membre depose un amendement,
qui est adopte, et qui vise a prevoir une gradation et une
hierarchic de celles-ci en faisant remarquer qu'il s'agit d'in-
tegrer Ie regime des sanctions organise dans Ie present projet
d'ordonnance aux principes generaux et aux normes du droit
positif, particulierement en matiere penale, tout en rencontrant
1'imperieuse necessite de legiferer de mahiere efficace et cohe-
rente, a tous points de vue, dans Ie domaine en vironnemental.

En matiere d'amendement, je concluerai ici en vous infor-
mant que quatre-vingt deux amendements ont ete deposes,
que cinq reunions de commission, soit approximativement
vingt-quatre heures de discussion, ont ete mises a profit pour
examiner 1'ensemble de la problematique qui nousoccupe.

C'est pourquoi, je remercie publiquement 1'Executif et tous
ceux qui avec une assiduite et une determination exemplaire
de bien-faire ont participe aux travaux de la Commission.
Commission qui s'est, par ailleurs, exprimee par 11 voix et
1 abstention, en faveur du projet d'ordonnance aujourd'hui a
1'ordre dujour. (' Applaudissements sur les banes de la majorite.)

M. Ie President. — La parole est a M. Guillaume.

M. Guillaume. — Monsieur Ie President, Messieurs les
Ministres, mes Chers Collegues, discourir sur les dechets n'est
certainement pas une sinecure. En effet, il s'agit la d'une
matiere peu riante, ingrate, car complexe a la fois sur les plans
technique et juridique. En outre, ce domaine ne passionne
certainement pas les foules et, Ie plus souvent, n'interesse les
mandataires politiques que depuis relativement peu d'annees.
Et pourtant, 1'accroissement de la quantite de dechets en
Belgique en general, et a Bruxelles tout particulierement, justi-
Ge amplement 1'interet que 1'on y a porte en Commission.

Environ 500 000 tonnes de dechets menagers et assimiles,
pour une population d'un million d'habitants, constituent un
defi que nous devions relever d'urgence, ne serait-ce qu'en
raison des consequences sur notre sante et sur notre biotope.

Ce projet definit precisement la politique de prevention et
de gestion des dechets que Ie Conseil regional entend mener
pour la Region dans les prochaines annees.

U importe cependant de ne pas oublier que cette ordon-
nance constitue une ordonnance-cadre qui permettra done a
1'Executif de promulguer toute une serie d'arretes qui precise-
ront les modalites particulieres d'application de 1'ordonnance
en matiere de prevention et de gestion des dechets, notamment
en permettant la promulgation d'un plan pluriannuel.

A une justification ecologique s'ajoute une justification
juridique imperative a la promulgation rapide de cette ordon-
nance. En effet, les directives europeennes, a savoir la
directive 75/442 relative aux dechets et la directive 78/319 rela-
tive aux dechets toxiques et dangereux, n'avaient pas ete
jusqu'ici transposees dans notre ordre juridique interne, et tout
particulierement bruxellois, puisqu'aussi bien cette matiere est
maintenant de la competence regionale.

Meme si je concede qu'une telle prdonnance ne doit pas
s'improviser dans la precipitation. Ie moins que 1'on puisse
dire est que 1'Executif regional a pris plus que tout son temps.
Effectivement, s'il avait deja resolu de supprimer cette situa-

tion d'infraction grave a la legislation europeenne supra-natio-
nale, des octobre 1989 dans sa declaration de 1'Executif, ce
dernier n'a depose Ie present projet d'ordonnance qu'en
decembre 1990 et sa discussion n'a pu commencer qu'en jan-
vier 1991. Certes, des concertations ont du etre organisees
pendant 1'annee 1990 entre Ie pouvoir public bruxellois et Ie
secteur industriel interesse, mais ces concertations ne peuvent
malgre tout justifier un tel retard.

Cela etant dit 1'economie generale de 1'ordonnance, amelio-
ree d'ailleurs substantiellement par la pluie d'amendements
qui est tombee en commission, est positive. Elle vise tout
d'abord a planifier la prevention et Ie traitement des dechets.
A cet egard, meme si 1'ideologie liberale est generalement
adversaire de toute notion de planification, il faut bien
reconnaltre qu'ici, pour des imperatifs techniques et de securite
publique evidents, il s'impose de recourir a un plan etabli par
une autorite publique, arbitre supreme, qui doit definir et
proteger I'interet general au milieu d'une jungle de production
de dechets par toutes sortes d'organismes, d'entreprises et de
particuliers.

Ensuite, 1'ordonnance vise a lutter centre tout abandon
illegal de dechets, quelle que soit la nature de ceux-ci, et
Ie texte que nous aurons a voter tout a 1'heure designera
evidemment 1'Agence regionale pour la proprete pour proceder
a 1'enlevement des depots sauvages en tous lieux publics ou
prives. A cet egard, je formulerai neanmoins tout a 1'heure
une critique particuliere centre la tendance qu'a cue 1'Executif
de penaliser outrancierement les occupants ou les proprietaires
de terrains sur lesquels des depots sauvages de dechets pou-
vaient etre effectues. •

L'ordonnance s'attache ensuite a assurer la valorisation
ou Ie traitement des dechets, sans mettre en danger la sante

, de 1'homme et sans porter prejudice a 1'environnement, notam-
ment sans creer de risque pour la faurie ou la flore. II va de
soi que dans cette perspective rimplantation et 1'exploitation
d'etablissements destines a eliminer les dechets seront soumises
a une autorisation accordee selon des regles a preciser par
1'Executif. •

Des lors, une attention particuliere devait etre portee a
1'article 18 qui, dans sa formulation initiale, permettait a 1'Exe-
cutif d'arreter toute mesure necessaire en vue de 1'execution
des directives des Communautes europeennes en matiere de
dechets et en vue de 1'execution des obligations decoulant de
1'entree en vigueur dans notre ordre juridique interne de la
Convention de Bale sur les mouvements transfrontaliers des
dechets dangereux.

II y avait la un danger que Ie Conseil regional ne soit
depouille de ses prerogatives en matiere legislative, en contra-
diction d'ailleurs avec les declarations du Secretaire d'Etat
Gosuin a la presse au mois de decembre, visant precisement a
eviter un deficit de democratic en cette matiere. Or, 1'article 18
permettrait en fait a 1'Executif de faire tout ce qu'il souhaitait
en matiere de transposition des directives europeennes dans Ie
droit bruxellois.

Des lors, on pouvait se demander si 1'ordonnance, par
ailleurs aussi detaillee, se justifiait bien au vu de cet article.

J'avais d'ailleurs depose un amendement tendant a
restreindre Ie pouvoir d'adaptation de la legislation bruxelloise
aux directives de la CEE, par 1'Executif. Je reconnais toutefois
que 1'amendement depose par un membre. de la majorite, a
savoir Mme Carton de Wiart si j'ai bonne memoire, etait
encore plus restrictif que Ie mien puisqu'il limitait Ie pouvoir
de 1'Executif a 1'adaptation de notre ordre juridique bruxellois,
a des directives europeennes qui modifieraient ou remplace-
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raient les seules directives qui sont actuellement en voie
d'adaptation, c'est-a-dire les directives 75/442 et 78/419.

La Commission de 1'Environnement a done la joue egale-
ment un role de garde-fou en matiere de derive de nos institu-
tions vers un Executif outrancierement fort et vers un Conseil
regional reduit a une simple chambre d'enterinement.

D'un point de vue legistique, il convient de souligner
1'extreme complexite de nos institutions en matiere de dechets.
En effet 1'Agence regionale pour la Proprete qui a succede
au Service de la Proprete publique de 1'Agglomeration, est
evidemment chargee de 1'enlevement et du traitement des
immondices, ce que nous savions de longue date puisque c'est
une matiere d'Agglomeration. L'Agence regionale pour la
Proprete est egalement chargee, cpnjointement vers 1'TBGE,
de rediger un projet de plan pour 1'elimination des dechets
bruxellois et d'executer au moins partiellement la politique
generate en matiere de prevention et de gestion des dechets.
Ces derniers domaines sont vises par la presente ordonnance
et representent done en principe une matiere regionale.

La frontiere n'est cependant pas toujours nette entre les
competences regionales, exercees par 1'Agence regionale pour
la Proprete, et les competences d'Agglomeration, exercees
egalement par 1'Agence regionale pour la Proprete, mais la
par voie de reglement et non d'ordonnance.

II y a done etroite imbrication, en matiere de dechets, entre
les competences regionales et les competences d'Agglomera-
tion que nous exercons toutes les deux via Ie meme organisme.

Pour corser encore Ie tout, il doit etre precise, conforme-
ment aux observations du Conseil d'Etat, que 1'enlevement
des immondices est exclusivement une competence d'Agglome-
ration; par centre Ie traitement des immondices ne peut etre
regle par ordonnance que s'il n'est pas regente autrement ou
plus completement par des reglements d'Agglomeration.

Autrement dit, 1'enlevement des immondices est une com-
petence pure d'Agglomeration, Ie traitement est soit une com-
petence d'Agglomeration soit une competence regionale et
enfin la planification, elle, est une competence purement regio-
nale tombant sous Ie champ d'application de 1'ordonnance!

Et tout cela sans compter bien entendu avec les prerogati-
ves communales en matiere de proprete publiques qui sont
toujours integralement maintenues. On comprend que ces sub-
tils distinguos aient ete a la base d'une confusion dans 1'esprit
de beaucoup de commissaires a certains moments et c'est tout
Ie merite du rapporteur d'avoir pu replacer tous les propos
echanges, malgre tout dans un cadre coherent; et tout cela en
un tres court laps de temps et malgre les dizaines de pages de
discussions, d'annexes et de textes d'ordonnances qui s'a-
moncelaient.

Que penser maintenant fondamentalement de cette ordon-
nance?

Sans entrer dans Ie detail des discussions intervenues en
commission, discussions qui ont debouche tout de meme sur
une amelioration considerable de la qualite de son texte ainsi
que sur une correction de nombreuses erreurs dans 1'intitule
de certains points des annexes, 1'on peut neanmoins syntheti-
quement tirer les conclusions suivarites:

1° L'ordonnance remplit evidemment son premier but qui
est de combler Ie vide juridique ne de la non-transposition
dans notre ordre interne bruxellois de directives europeennes
edictees, il y a dix ou quinze ans.

Ce but-la etait facile a atteindre et il a ete atteint facilement.

2° L'ordonnance repondait egalement a un besoin de
resoudre Ie probleme meme de 1'accroissement et de 1'accuniu-
latipn des dechets; elle represente a ce titre un instrument
irremplacable pour tenter de trouver une solution a ces difficul-
tes, par la prevention et la gestion des dechets en Region
bruxelloise.

Elle satisfera a cet egard raisonnablement les espoirs de
ceux qui, tant dans la majorite que dans 1'opposition, aspi-
raient a voir enfin une politique rationnelle et globale en
matiere de dechets s'instaurer en Region bruxelloise.

II faudra toutefois attendre les arretes d'execution pour
apprecier a sa juste valeur 1'efficacite dans Ie detail et sur Ie
terrain d'une telle politique.

3° Ce projet d'ordonnance comportait et comporte toute-
fois encore quelques faiblesses.

La premiere etait la trop large delegation de competence
a 1'Executif prevue par Ie texte original de 1'article 18. Comme
je 1'ai dit il y a un instant, cette objection est tombee des lors
que 1'amendement de Mme Carton de Wiart a ete adopte et
incorpore dans Ie texte de 1'ordonnance qui vous est soumis
aujourd'hui.

Un deuxieme defaut, qui n'a toujours pas ete corrige, est
represente par la redaction actuelle de 1'article 9 et de
1'article 17 qui penalisent outrancierement 1'occupant ou Ie
proprietaire de terrains sur lesquels des dechets sont abandon-
nes. La formulation originelle pourtant de 1'article 9 n'evo-
quait des poursuites qu'a charge de 1'auteur de 1'abandon des
que celui-ci aurait ete identifle et je regrette pour ma part que
1'on ait fait peser la charge fmanciere de 1'enlevement des
dechets abandonnes sur Poccupant ou Ie proprietaire du ter-
rain.

J'estime, en effet, que meme un occupant ou un proprie-
taire conscienceux peut etre victime d'un acte de malveillance
dont il serait fort difficile d'identifier 1'auteur.

Je deposerai d'ailleurs tout a 1'heure des amendements a
ce sujet afin de retablir plus d'equite en faveur de 1'occupant
ou du proprietaire.

Un troisieme defaut est represente par les annexes. Je
ne m'etendrai pas sur les imprecisions orthographiques des
substances ou des produits qui sont decrits; une simple toilette
de texte a ete realisee par les commissaires et par Ie rapporteur.

II n'empeche qu'il faut regretter qu'un projet d'ordonnance
qui a mis un an et demi pour etre elabore contienne encore-
tant d'erreurs et d'imprecisions.

Plus fondamentalement je deplore cependant que Ie Secre-
taire d'Etat Gosuin ait considere que les listes des annexes
.etaient intangibles sous pretexte que la CEE entendait les
imposer telles quelles a chacun des pays membres.

Alors que Ie texte meme de 1'ordonnance se veut ambitieux,
il m'apparait contradictoire de ne pas vouloir combler, dans
les annexes, des lacunes evidentes laisses par la Commission
europeenne et je pense notamment a 1'annexe IV, qui est
evidemment 1'annexe la plus importante de cette ordonnance,
puisqu'elle precise les caracteristiques de danger pour les de-
chets et que c'est par rapport a cette annexe IV que fmalement
les divers dechets seront ou non consideres comme dangereux.

J'aurai 1'occasion tout a rheure de preciser Ie point H9 de
cette annexe par un amendement et done d'aller au-dela de la
simple transposition formelle de la directive europeenne.

En conclusion, nous tenterons d'ameliorer encore ce projet
d'ordonnance par des amendements qui seront deposes tout a
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1'heure. Je vous remercie. (' Applaudissements sur les banes du
PRL.)

M. Ie President. — La parole est a M. Roelants du Vivier.

M. Roelants du Vivier. — Monsieur Ie President, Chers
Collegues, Ie 4juin 1986, Ie Moniteur beige publiait un arrete
royal dont Ie contenu bafouait litteralement Ie droit europeen
en matiere de dechets. Cet arrete, public alors sous la signature
de Jan Bascour, Secretaire d'Etat a la Region bruxelloise
charge de 1'Environnement, stipulait que les diverses directives
europeennes relatives aux dechets s'appliquaient telles quelles
en Region bruxelloise. En deux articles et dix lignes. Ie Gouver-
nement de 1'epoque pensait alors avoir repondu a 1'arret de la
Cour de justice des Communaute europeennes qui, en 1982
deja, avait condamne la Belgique pour non-transposition de
ces memes directives, dont la plus ancienne remontait a 1975.

Malheureusement pour M. Bascour, il se trouvait un parle-
mentaire europeen qui, lecteur assidu du Moniteur beige,
invita, par une lettre datee du l^juillet 1986, la Commission
europeenne a introduire une procedure en manquement d'Etat
prevue par 1'article 169 du Traite de Rome a 1'encontre de
I'Etat beige et ce, pour non-respect des directives europeennes
en matiere de dechets par la Region bruxelloise.

A la suite de ma plainte en 1987, la Cour de justice rendait
un arret condamnant la Belgique pour ne pas avoir respecte
1'arret de la Cour la condamnant en 1982.

Inutile de souligner que notre pays en sortait ridiculise
compte tenu particulierement de cet arrete royal relatif aux
dechets en Region bruxelloise qui faisait joyeusement Fi de la
necessaire complexite de la transposition legale des directives
concemees.

La situation demeura inchangee jusqu'en 1989.
Apres une situation d'infraction datant de douze annees,

1'actuel Executif prit enfin les choses en main;
Sans vouloir accorder a une seule formation politique la

paternite d'une mesure prise collectivement par 1'Executif,
qu'on me permette cependant de rappeler que Ie programme
du FDF-ERE pour les elections regionales indiquait comme
une priorite la mise en concordance du droit regional avec Ie
droit europeen et ce, tout particulierement dans Ie domaine
des directives europeennes en matiere d'environnement. C'est
done avec une satisfaction toute particuliere que notre groupe
a accueilli la declaration de 1'Executif, annoncant son intention
de transposer dans les meilleurs delais 1'ensemble de ces directi-
ves vis-a-vis desquelles la Region etait en infraction.

Le present projet d'ordonnance, adopte comme prevu par
1'Executif dans les neuf premiers mois de son existence, a
connu quelques retards dans son itineraire legislatif, en raison
des remarques du Conseil d'Etat liees a la situation tres parti-
culiere des institutions bruxelloises.

Mais enfin, le voici, et ce a la suite d'un examen" attentif
et minutieux en commission ou, je me plais a le souligner,
toutes les.Collegues et tous les Collegues ont joue pleinement
leur role de legislateurs, apportant des ameliorations notables
au texte qui nous etait transmis. .

Pour mon groupe, ce projet d'ordonnance constitue tout
d'abord un symbole du souci que dorenavant nous devons
tous avoir: celui, pour une Region qui affiche de hautes
ambitions europeennes, de respecter le droit communautaire.
Certains diront: « c'est bien le moins», car nous sommes les
premiers cens6s respecter la loi. Sans doute. C'est bien pour-
quoi ce rattrapage n'est qu'une premiere etape. Nous manifes-

tons d'ores et deja une volonte plus exigeante, celle d'anticiper
les decisions de la Communaute europeenne. Ce sera, symbole
aussi de cette volonte, le projet d'ordonnance sur la liberte
d'information en matiere d'environnement qui transpose une
directive adoptee enjuin 1990 par le Conseil des Ministres et
done obligatoire pour les Etats membres en 1992. En allant
plus vite, nous nous presenterons aux yeux de 1'Europe comme
une Region-pilote, a la mesure du role qu'elle entendjouer en
tant qu'hote des institutions europeennes.

Cela etant, 1'ordonnance qui nous est soumise releve de
' ces deux categories. D'une part, elle fait sortir la Region de la
situation d'infraction dans laquelle elle se trouvait, mais d'au-
tre part, elle innove, car elle incorpore deja plusieurs disposi-
tions des deux toutes recentes directives non encore publiees
au Journal Officiel des Communautes europeennes, et modifiant
la directive de 1975 sur les dechets et la directive de 1978 sur
les dechets dangereux.

II m'est done possible d'affirmer publiquement que la
Region bruxelloise, une fois 1'ordonnance sur la prevention et
la gestion des dechets adoptee, passera dans ce domaine de la
demiere a la toute premiere place de la classe europeenne.
Aucun^autre Etat membre, aucune autre Region d'un Etat
membre ne disposera d'une legislation incorporant aussi fidele-
ment les demiers developpements du droit communautaire.

Mais, meme si ceci est important, pour'le groupe FDF-
ERE, le premier souci et le premier objectif de la nouvelle
legislation qui nous est soumise, c'est de rencontrer les besoins
des Bruxellois en matiere de dechets. Permettez-moi a cet
egard de vous citer les chiffres les plus recents concemant
1990. La quantite totale de dechets produits dans la Region
s'eleve a 1 594 084 tonnes, dont 500 000 de dechets menagers,
482 084 tonnes de dechets dangereux et industriels,
140 000 tonnes de cendres et machefer, 472 000 tonnes de
dechets de construction et de boues de dragage. En volume,
cette montagne ammelle represente plus de deux fois la hauteur
de la Tour Eiffel sur la superficie d'un terrain de football.
Telle est bien la dimension — dans tous les sens du terme —
du probleme.

En premier lieu, 1'ordonnance vise a prevenir autant que
faire se peut 1'apparition de dechets, comme son litre 1'indique:
«ordonnance relative a la prevention et a la gestion des
dechets ». La prevention et la gestion doivent se fonder ensem-
ble sur une connaissance affmee de la situation en matiere de
dechets, aujourd'hui encore incomplete et insuffisante. C'est la
raison pour laquelle les directives europeennes et 1'ordonnance
imposent une planification, qui prenne precisement appui sur
des donnees fiables et mesurables.

Nous nous rejouissons a cet egard de disposer d'un instru-
ment qui en peu de temps a fait ses preuves grace a une petite
equipe de fonctionnaires enthousiastes et competents: je veux
parler de 1'IBGE qui, en association avec 1'Agence Bruxelles-
Proprete, est investi de la mission d'elaborer le plan de preven-
tion et de gestion des dechets qui sera soumis a enquete
publique.

Ce plan sera bien entenduoriente vers les questions les
plus brulantes! Tout faire pour reduire le tonnage, le volume,
voire la toxicite des dechets produits dans nofre Region, telle
est du reste 1'intention clairement enoncee par 1'Executif dans
son projet d'tordonnance. Pour cela, une panoplie de mesures
diverses doitsuivre cette ordonnance-cadre, comme le precise
son article 4. •

C'est tout d'abord le developpement de technologies pro-
pres et plus economes en ressources naturelles, objectif neces-
saire et utile a atteindre, rnais qui trouve ses limites dans le
fait d'obtenir, au terme d'un processus.propre, des dechets
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toxiques ou dangereux. D'ou, des lors, 1'ambition de 1'Executif
de s'engager dans la tnise au point et la promotion des « pro-
duits propres», ou qui, en tout etat de cause, nuisent Ie moins
possible a 1'environnement. Enfin, des mesures sont prevues
en vue de favoriser la valorisation des dechets par Ie recyclage
et la reutilisation.

Encore une fois, ces mesures, que mon groupe souhaite
voir prises rapidement, car elles sont la suite logique et imme-
diate de 1'ordonnance sur la prevention et la gestion des
dechets, peuvent placer notre Region en tete du peloton euro-
peen.

Il'serait neanmoins vain que de tels efforts se limitent a
notre Region; aussi, Ie groupe FDF-ERE, sachant que ces
mesures n'atteindront leur plein objectif que dans un cadre
geographique plus large, compte sur Ie developpement d'ac-
tions de cooperation interregionales, aiiisi qu'avec Ie niveau
national. L'industrie, tout comme les menages, savent bien
qu'un label bruxellois sur les produits propres n'aura de reel
impact qu'une fois harmonise avec des dispositions similaires
en Flandre et en Wallonie.

II nous plait de souligner que Ie .Secretaire d'Etat a 1'Envi-
ronnement veille tout particulierement a susciter des mesures
coordonnees au niveau des trois Regions, notamment a 1'occa"
sion des reunions de la Conference interministerielle de 1'Envi-
ronnement. Cette emulation d'un genre nouveau est sans doute
gage de dynamisme, et nous ne saurions assez 1'encourager.
Peut-on esperer, dans ce contexte, que les accords de branche
signes avec Ie secteur de 1'emballage afin de reduire Ie volume
et Ie tonnage des emballages de boissons, soient harmonises
au niveau des trois Regions?

Si la prevention reste la priorite, il ne convient pas nean-
moins de succomber a une crise d'angelisme qui pretendrait
nous premunir de toute operation d'elimination de dechets.
Et meme si demain je ne sais quel remede miracle pennettait
un recyclage perpetuel de tout dechet, d'immenses efforts
devraient en tout etat de cause etre consacres a gerer Ie poids
du passe, a savoir 1'assainissement de sites contenant notam-
ment des dechets toxiques ou dangereux et que, soyez-en
assures, nous allons helas! decouvrir dans cette Region dans
les mois et les annees qui vienneht. Tous les exemples etrangers
sans exception, demontrent que cet assainissement coutera
cher. Tres cher.

II est done indispensable de prevoir et d'organiser les
filieres permettant Ie traitement et Telimination des dechets
d'une maniere optimale. Les investissements, dans n'unporte
quel cas de figure, seront eleves — raison de plus pour ne pas
s'engager dans la precipitation. Encore une fois, Ie plan de
prevention et de gestion des dechets sera 1'auxiliaire indispen-
sable a la decision politique qui devra repondre a cette ques-
tion :« Comment eliminer, dans Ie respect des equilibres budge-
taires, les differents types de dechets de la maniere qui affecte
Ie moins possible 1'environnement et la sante humaine?»

Enfin, un mot sur les sanctions. Oui, elles sont severes, et
c'est a dessein. Car autant les incitants doivent etre une arme de
la puissance publique, autant celle-ci doit-elle pouvoir disposer
d'un eventail d'amendes et de peines qui ait un reel effet
dissuasif. Le delit ecologique est peut-etre un concept nouveau;
il est toutefois entre dans les moeurs et les sanctions pr6vues
dans 1'ordonnance ne sont en fin de compte qu'une adaptation
a 1'evolution de la societe dans ce domaine.

Le groupe FDF-ERE soutiendra sans reserve le projet qui
nous. est soumis. II constitue le premier cas'decisif, d'une
politique globale de gestion de 1'environnement dont notre
Region a le plus urgent besoin et a laquelle notre groupe a

apporte, croyons-nous pouvoir dire, une contribution essen-
tielle. (' Applaudissements sur les banes FDF-ERE.)

M. le President. — La parole est a M. Adriaens.

M. Adriaens. — Monsieur le President, ce projet d'ordon-
nance est le premier pour lequel on a reellement le sentiment
que les membres du Conseil ont pu vraiment jouer leur role
de legislateur.

La Commission Environnement a en effet eu 1'honneur
d'etre le lieu d'une discussion ouverte et riche sur base de
laquelle un texte a ete etabli dont on peut juger qu'il est
meilleur que celui qui avait ete initialement depose par 1'Execu-
tif. Pourtant, on aurait pu croire que, comme d'habitude, le
projet qui nous etait soumis ne pourrait faire 1'objet que de
quelques retouches mineures; L'Executif avait en effet prepare
un avant-projet de longue date qui fut soumis au Conseil
d'Etat des le 9 mars 1990. Le Conseil d'Etat avait minutieuse-
ment examine ce texte et avait fait une serie de remarques
transmises a 1'Executif de la Region de Bruxelles-Capitale en
date du 25 juin 1990. L'Executif avait tenu compte de ces
remarques pour presenter a la Commission Environnement
un projet definitif. Le laps de temps fort important qui s'etait
ecoule entre la remise de 1'avis du Conseil d'Etat et le depot
du texte final, soit pres de six mois, etait apparu assez etonnant
au groupe Ecolo, alors qu'on ne cessait de nous parler de
1'imminence et de 1'urgence du vote de 1'ordonnance reglant
la gestion des dechets dans la capitale. Le 20 decembre 1990,
lorsque le projet de 1'Executif nous fut remis, notre surprise
et notre deception furent enormes. Ce projet, annonce a la
hauteur de la montagne de dechets que vient de decrire notre
Collegue Francois Roelants accouchait d'une souris. En effet,
en son article 3, ce texte annoncait sans rire: «La presente
ordonnance ne s'applique pas a 1'enlevement et au traitement
des dechets menagers.» En consultant Particle 2 qui precisait
les definitions des termes employes dans 1'ordonnance, on
constatait que les dechets menagers recouvraient en fait «les
immondices et les dechets assimiles a ceux-ci par 1'Executif».
Tout cela signifiait en clair que 1'ordonnance excluait de son
champ d'application plus de 85 p.c. des dechets produits en
Region bruxelloise.

Le groupe Ecolo se fit done un devoir de denoncer cette
absurdite et de montrer que les parties du texte reprises de
1'avant-projet, incluaient explicitement les dechets m6nagers.
Nous avons tente de demontrer que les arguments sur lesquels
1'Executif se basait, en s'abritant derriere le Conseil d'Etat,
etaient absolument specieux. Nous avons dit qu'il y avait
parfaitement moyen de regler le probleme juridique du aux
competences reservees a 1'Agglomeration — c'est-a-dire
aujourd'hui, a son heritiere qu'est 1'Agence regionale de Pro-
prete — autrement qu'en vidant 1'ordonnance de tout son
contenu. Nous avions propos6 un amendement qui n'excluait
pas 85 p.c. des dechets bruxellois et qui evitait de devoir creer
un second texte, un reglement relatif aux dechets menagers et
assimiles, puisque les directives europeennes nous imposent de
les prendre en compte, eux aussi.

Mais nous avons aussi tres rapidement compris que si
1'Executif proposait au Conseil un projet aussi mal ficele
—j'oserai meme dire ridicule par certains cotes — c'etait dfl
a un manque d'entente entre les deux Secretaires d'Etat qui
se partagent les competences croisees d'environnement et de
traitement des dechets.

Le debat fut long, penible; chacun y prit part avec ses
arguments, ses mobiles, avouables ou secrets. Les discussions,
en seance ou dans les couloirs, ne faisaient pas bouger une
situation apparemment bloquee, et on semblait s'acheminer
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vers un texte qui n'aurait guere fait honneur a la Region
bruxelloise. Enfm, en derniere minute, juste avant les votes,
1'Executif presentait un amendement n0 59 qui reformulait
Particle 3 de la facon suivante: «La presente ordonnance
s'applique a 1'enlevement et au traitement des dechets mena-
gers dans la mesure ou ceux-ci ne sont pas regles autrement
ou plus completement par des reglements pris en vertu des
competences de FAgglomeration en la matiere.» Le bon sens
avait triomphe; 1'ordonnance serait coherente et les prerogati-
ves de chacun etaient sauves. Ayant echappe au pire, nous
pouvions nous atteler a rendre cette ordonnance aussi bonne
que possible.

Les 83 amendements — le rapporteur n'en a trouve que
82 — deposes par tous les groupes — dont une trentaine
par Ecolo — furent debattus avec serieux. Beaucoup furent
adoptes, meme parmi ceux pr6pos6s par 1'opposition, ce qui
traduit bien la volonte constructive qui a anime tous les grou-
pes lors des debats en Commission de 1'Environnement.

Le groupe Ecolo regrette toutefois que plusieurs de ses
amendements n'aient pas ete retenus en premiere analyse.
Ainsi, celui qui abordait la responsabilite fmanciere du deten-
teur ou producteur de dechets pour les dommages dont il
serait la cause n'a pas ete retenu, a la demande de 1'Executif.
Si celui-ci a inclu le principe pollueur-payeur dans 1'article 10
a notre demande conformement a la directive europeenne, il
n'a pas accepte d'introduire la notion de responsabilite sans
faute a 1'article 16. Nous redeposons done cet amendement
qui repond a une proposition de directive actuellement en
debat a la Commission des Communautes europeennes.

L'Executifnous a plusieurs fois repete que, pour les aspects
financiers, il voulait aller plus loin encore et prevoir dans
1'avenir une autre ordonnance qui regroupera une serie de
taxes et redevances integrant cette dimension de responsabilite
financiere de 1'auteur de nuisances a 1'environnement. Le
Secretaire d'Etat doit cependant comprendre qu'un groupe de
1'opposition ne peut ainsi faire une confiance aveugle a 1'Exe-
cutif et attendre son bon vouloir pour obtenir un texte retenant
certaines de ses preoccupations prioritaires. C'est tres bien
d'avoir de grandes ambitions pour 1'avenir, mais nous aime-
rions voir retenir dans la presente ordonnance des principes
que 1'Executif lui-meme pretend vouloir defendre.

II est vrai que le texte que nous aliens voter aujourd'hui
n'est fmalement qu'une ordonnance-cadre rendant possible
une gestion moderne des dechets et creant des obligations
nouvelles, pour les entreprises et les particuliers, mais aussi
pour les autorites publiques. Le plus dur reste a faire, et c'est
le «plan-dechets» qui est en cours de preparation qui dira si
la Region bruxelloise adoptera une politique vraiment positive
en la matiere.

Nous sommes bien conscients que cette politique renovee
aura un prix non negligeable et qu'elle devra passer par des
obligations nouvelles pour les autorites publiques aussi. C'est
pour rendre le futur plan plus efficace, mais aussi plus contrai-
gnant, que le groupe Ecolo redepose en seance un amendement
a. 1'article 7 completant la liste des obligations que 1'Executif
s'impose a lui-meme dans le cadre de 1'elaboration du plan.

Les obligations preventives doivent concerner toutes les
etapes du processus qui genere les dechets. C'est pourquoi, a
1'article 11, nous proposons un amendement qui prevoit des
mesures a adopter par les entreprises qui se chargent elles-
memes de I'eliminati.on de leurs dechets. En commission, 1'Exe-
•cutif avait paru soutenir cet amendement dans un premier
temps, puis il est revenu sur cette approbation lors du vote.
Nous le redeposons ici, car il nous semble logique que les

entreprises eliminant leur dechets le fassent, elles aussi, d'une
maniere qui ne nuise pas a renvironnement.

Enfm, je terminerai en insistant sur le fait qu'il faut realiser
qu'est revolu le temps ou 1'on pouvait esperer se debarrasser
des dechets en se voilant la face sur les consequences des
methodes retenues et en esperant que cela ne coute presque
rien. Aujourd'hui, particuliers, entreprises et autorites publi-
ques devront adopter les gestes et les comportements qui
fadliteront une gestion rationnelle des dechets, favorisant en
cela la prevention, le recyclage ou 1'elimination selon les techni-
ques generant le moins de nuisances possible. Cela ne pourra
se faire sans recourir a des incitants economiques, taxes ou
redevances, obligeant les demiers recalcitrants a se comporter
d'une maniere qui n'aille pas a 1'encontre des interets de la
collectivite. C'est la tout le sens de 1'amendement que nous
proposons a 1'article 4 et qui prevoit des incitants fiscaux a la
prevention.

Cette prevention est prioritaire pour les ecologistes et je
reprendrai une fbrmule chere a Antoine Waechter, le depute
europeen des verts francais. II aime a repeter qu'entrant dans
une salle de bains ou une baignoire deborde a grands flots, on
peut avoir deux attitudes: celle du fou qui se met a eponger
1'eau repandue sur le sol et celle de 1'homme sain qui ferme
d'abord le robinet. Avec Antoine Waechter, j'ai parfois 1'im-
pression de vivre dans un monde de fous ou 1'on passe son
temps a eponger sans penser a fermer le robinet, notamment
quand ce dernier deverse des dechets.

Pour ce qui est des incitants fiscaux, je sais qu'il n'est pas
facile de trouver des formules qui repondent a des imperatifs
multiples et parfois contradictoires. En commission, lors de
1'etude du budget 1991, M. le Secretaire d'Etat a 1'Environne-
ment m'avouait la difficulte de 1'Executif a trouver une formule
acceptable pour ce qui est des dechets. II me mettait au defi
d'en trouver une, allantjusqu'a me proposer de prendre son
difficile role de Secretaire d'Etat a 1'Environnement pour voir
si j'arriverais a avancer une proposition qui tienne. Que
M. Gosuin se rassure, je ne veux pas le priver de son strapon-
tin, mais le groupe Ecolo a deja avance quelques idees lorsque
nous avons aborde le difficile probleme de la taxe de proprete
et de securite urbaines lors de la discussion budgetaire. Nous
ferons tres prochainement connaitre des propositions encore
plus pecises a ce sujet. Je ne sais si elles correspondront
exactement aux intentions du Secretaire d'Etat a 1'Environne-
ment, mais qu'il soit rassure: s'il veut s'en inspirer pour
convaincre ses Collegues de 1'Executif — ce qui n'est pas
toujours tres simple — il pourra parfaitement le faire car nous
ne deposerons pas de copyright. Ce serait d'ailleurs tout a
fait immoral puisque nous ne faisons qu'adapter a la realite
bruxelloise des idees que d'autres ont avancees et experimen-
tees depuis un certain temps deja en d'autres lieux.

Au vu de tout ce que je viens de dire, vous aurez peut-etre
devine que le vote du groupe Ecolo sur ce projet sera un vote
d'abstention, non pas un vote traduisant notre indifference
au sujet, mais au. contraire notre interet majeur. La version
definitive soumise a notre approbation est correcte, elle per-
mettra une saine gestion des dechets a 1'avenir mais elle ne
1'imposera pas. Si 1'Executif retenait nos amendements, cette
obligation de gestion reellement ecologique serait grandement
renforcee et nous pourrions soutenir le texte avec moins de
reticence. Dans le cas contraire, notre abstention signifiera
que 1'Executif pourra compter sur la vigilance des ecologistes
pour le prendre au mot et lui rappeler de traduire, dans le
plan, toutes les intentions positives qu'il a exprimees lors des
debats en Commission. La participation de la population a
1'enquete prealable a 1'etablissement du plan sera sans aucun
doute notre meilleure garantie a ce sujet. (Applaudissements.)
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De Voorzitter. — Het woord is aan mevrouw Creyf.

Mevrouw Creyf. — Mijnheer de Voorzitter, Heren Leden
van de Executieve, Collega's, de bewoners van het Brusselse
Hoofdstedelijk Gewest, het Vlaamse en het Waalse Gewest,
de nationale Staatssecretaris van Leefmilieu en de Europese
Gemeenschap zullen vandaag een diepe zucht kunnen slaken.
Eindelijk is het er... het eerste ontwerp van ordonnantie inzake
leefmilieu en afvalstoffen.

Brussel zai van nu af aan met opgericht hoofd in de ogen
durven te kijken van de strenge beschuldigende Europese
Rechter die ons zware nalatigheid verwijt in verband met het
omzetten van de Europese milieurichtlijnen.

Ik verheug mij hierover. Ons slecht Europees milieu-imago
stoort mij al langer. Het wordt bovendien door sommige
kringen als alibi gebruikt om Brussel als politieke hoofdstad
van Europa te verwerpen.

Via het voorstel van ordonnantie over de omzetting van de
Europese milieu- en waterrichtlijnen, dat ikzelf heb ingediend,
wou ik de Executieve dwingen tot het nemen van maatregelen.

Ik zai dan ook behoren tot de gelukkigen wanneer dit
ontwerp van ordonnantie door de Raad wordt goedgekeurd.
Van de 19 nog om te zetten Europese milieurichtlijnen kunnen
er dan 2 worden geschrapt.

Niet zonder enige ironic echter moeten we vaststellen dat
Brussel de Europese milieurichtlijnen betreffende afvalstoffen
(75/442/EEG) en gevaarlijke stoffen (78/319/EEG) omzet op
het ogenblik dat de Europese Commissie en de Raad van
Ministers zeif reeds voorstellen indienden tot wijziging van de
genoemde richtlijnen.

Maar het is niet alleen de Europese dimensie die ons
interesseert. Het gaat in de eerste plaats om de gezondheid en
veiligheid van al wie in Brussel leeft, woont, werkt. En daarom
is het beter «laat dan nooit».

Ons globaal oordeel over dit ontwerp van ordonnantie is
positief. Dat betekent niet dat we met alles even gelukkig zijn.
Een aantal bepalingen zijn goed, andere zijn aanvaardbaar als
redelijk compromis en nog andere stellen wat «verteringspro-
blemen». Met deze ordonnantie beschikken we in elk geval
over een beleidsinstrument voor het voorkomen en het beheer
van afvalstoffen in het Brusselse Gewest.

Vooraleer meer in detail in te gaan op het ontwerp van
ordonnantie, wil ik, als Nederlandstalig lid van de Commissie
Leefmilieu, Natuurbehoud en Waterbeleid, mijn verhaal kwijt
over de besprekingen van dit ontwerp van ordonnantie in
Commissie.

Het ontwerp van ordonnantie werd opgesteld in het Frans
en nadien vertaald in het Nederlands, wat voor mij geen enkel
probleem vormt. De vertaling is echter zielig en van zeer
lage kwaliteit. Het zijn letterlijke vertalingen waardoor de
Nederlandse tekst vaak moeilijk, ingewikkeld en soms zeifs
onbegrijpbaar is; begrippen worden door elkaar gebruikt zoals
«afval en afvalstoffen», «huisvuil en vuilnis», «verwijdering
en ophaling»; of verkeerd vertaald. Zo wordt les frais de
transfer! des dockets vertaald als «verplaatsingskosten van het
afval» en als «overplaatsing» van het afval, verplaatsing en
overplaatsing zijn begrippen die enkel in verband met personen
worden gehanteerd.

Emprisonnement wordt vertaald als «opsluiting» terwiji
elk wetboek het heeft over «gevangenisstraf».

Immondice wordt de ene keer vertaald als «huisvuil», de
andere keer als «vuilnis».

Enpriorite wordt vertaald als «bij voorrang» in plaats van
«allereerst», enz., enz., enz..

. Een dergelijke gebrekkige tekst is moeilijk aanvaardbaar.
Het is vernederend voor de Nederlandstalige Gemeenschap en
het is vernederend voor de Raad om met dergelijke teksten
naar buiten te moeten komen. Bovendien heeft de Nederlandse
tekst dezelfde. kracht van wet als de Pranse tekst. Beide versies
moeten dus conform zijn, geen aanleiding geven tot verschil-
lende interpretaties of tot ongelijke behandeling van wie onder
de toepassing van de ordonnantie valt.

In de Commissievergadering weigerde ik derhalve een der-
gelijke twijfelachtige tekst goed te keuren en vraag ik de
verdaging van de artikelsgewijze stemming tot ik beschikte
over een fatsoenlijke tekst, wat de Staatssecretaris beloofde.
We kregen deze op de volgende Commissievergadering.

Zeif diende ik een tiental tekstcorrecties in, waarvan mij
verzekerd werd dat ze in de tekst zouden worden opgenomen.

De tweede Nederlandse versie is echter jammer genoeg niet
veel beter. Wel werden beide versies, de Nederlandstalige en
de Franstalige met elkaar vergeleken op de juridische confor-
miteit.

De diensten van de Griffie vinden deze tweede versie nog
slechter en beslissen verder te werken op de eerste terwiji de
Commissarissen de besprekingen voerden op basis van de
tweede versie. Voor, na en tijdens de Commissievergaderingen
werd de Nederlandse tekst nog bewerkt. De invoering van
amendementen en tekstwijzigingen maakt de Nederlandse
tekst niet doorzichtiger. Op zeker ogenblik werkte ik met
3 verschillende voorlopige Nederlandse versies.

Ik heb op geen enkel ogenblik over een volwaardige Neder-
landse tekst kunnen beschikken. De artikelsgewijze stemming
en de stemming over het gehele ontwerp van ordonnantie zijn
gebeurd op basis van een tekst, waarvan de Nederlandstalige
versie nadien nog moest aangepast worden.

Desondanks heb ik het ontwerp van ordonnantie in de
Commissie goedgekeurd. Ik heb dit te goeder trouw gedaan
omdat ik de afhandeling van dit ontwerp van ordonnantie niet
wou vertragen.

Bij de lezing van het verslag in een volgende Commissiever-
gadering bleken mijn tekstcorrecties niet te zijn opgenomen
en bleek dat de Nederlandse versie nog moest worden gewij-
zigd. Ik heb toen het verslag niet goedgekeurd...

De Nederlandse tekst van het ontwerp van ordonnantie,
zoals die thans in openbare vergadering wordt besproken is
verbeterd, maar blijft ondermaats.

Op dit ogenblik zullen de diensten van de Griffie nog
tekstwijzigingen moeten invoeren vooraleer de Nederlandse
tekst naar het Belgisch Staatsbladka.n. Ik hoop dat de publieke
opinie mild zai oordelen.

De bedoeling van het ontwerp van ordonnantie is een
soort kaderordonnantie te zijn voor het afvalstoffenbeleid. Het
uitgangspunt in acht genomen rijst de vraag naar de punten
die reglementering behoeven.

Een globaal afvalstoffenbeleid moet, mijns inziens, vier
belangrijke hoofdstukken bevatten. Ten eerste moet het voor-
komen en desgevallend verwijderen van afvalstoffen planmatig
worden aangepakt.

Ten tweede is een efficient vergunningenbeleid nodig waar-
door verwijdering en recyclage van afvalstoffen gebeuren op
een milieu-technisch verantwoorde wijze.
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Ten derde moeten alle middelen en mensen worden ingezet.
Naast algemene middelen meet het milieubeleid mede gefinan-
cierd worden door milieuheffingen in toepassing van het prin-
cipe «de vervuiler betaalt».

Ten vierde moet een milieuwetgeving een daadwerkelijk
toezicht en controle waarborgen.

Het ontwerp van ordonnantie betreffende de preventie en
het beheer van afvalstoffen regelt slechts een deel van de
globale afvalstoffenproblematiek.

Deze particle benadering is te betreuren, maar is wellicht
een noodzakeUjke fase in de opbouw van een Brussels regio-
naal milieubeleid. Ordonnanties betreffende het vergunningen-
beleid, de milieuwetgeving en de milieuheffingen, zullen spoe-
dig moeten volgen. Intussen zullen we moeten leven met zekere
beperkingen in het afvalstoffenbeleid.

Zo wordt in het ontwerp verwezen naar de vergunningen-
ordonnantie, maar deze is er nog niet, terwiji de nieuwe ordon-
nantie vooralsnog zai moeten refereren naar de oude ARAB-
regeling.

Het gevolg is dat bepalingen die te maken hebben met
vestiging en exploitatie in deze ordonnantie, ofwel onvolledig
ofwel overbodig zijn. Wij kennen op dit ogenblik immers niet
de inhoud van de vergunningenordonnantie. Op termijn zai
dus moeten worden gewerkt aan een harmonisatie van de
diverse nog te verwachten ordonnanties inzake afvalstoffenbe-
leid. Deze verschillende ordonnanties zijn ons door de
bevoegde Staatssecretaris trouwens in het vooruitzicht gesteld.

Een volgende opmerking betreft de bevoegdheidsverdeling
tussen de Executieve en de Raad in deze materie. In zijn advies
over het voorontwerp van ordonnantie spreekt de Raad van
State over een «buitensporige» bevoegdheidsoverdracht aan
de Executieve.

Het is al bij al nogal vreemd dat een Staatssecretaris die
zoveel belang hecht aan de democratische besluitvorming in
de Raad, een voorontwerp van ordonnantie aflevert dat «bui-
tensporige» bevoegdheden geeft aan de Executieve.

Ik had gehoopt dat de Staatssecretaris' onmiddellijk zijn
steun aan mijn voorstel van ordonnantie zou hebben gegeven.

Maar het moet worden gezegd, in het ontwerp van ordon-
nantie, is wat dat punt betreft, rekening gehouden met het
advies van de Raad van State. Alhoewel niet helemaal! Via
amendering heeft de Commissie Leefmilieu, Natuurbehoud en
Waterbeleid de prerogatieven van de Raad veiliggesteld.

Ik denk onder andere aan de goedgekeurde amendementen
op de artikelen 18, 26 en 27.

In de voorkoming van afvalstoffen. moet het artikel 4 van
de ordonnantie een belangrijke rol spelen. Het artikel bevat een
hele reeks gebods- en verbodsbepalingen voor producenten,
invoerders, verdelers en zeifs voor gebruikers van produkten
en verpakkingen.

Deze bepalingen zijn op het eerste gezicht mooie woorden
die weinig dekken. Op het niveau van het Brusselse Gewest
zijn deze bepalingen niet uitvoerbaar noch controleerbaar. De
producenten van petflessen bij voorbeeld zullen geen aparte
produktie voor Brussel opstarten. De problemen van produk-
tie moeten op het niveau van de markt worden geregeld, en
dat is niet het Brusselse, zeifs niet het Belgische niveau. Dat
is het niveau van de Europese Gemeenschap.

De Gewesten kunnen het preventie-beginsel wel op doel-
treffende wijze verwezenlijken via het sluiten van convenanten
tussen de overheid en het bedrijfsleven voor produkten die bij

vervaardiging of na gebruik ervan afvalstoffen doen ontstaan
die niet op een onschadelijke wijze kunnen worden verwijderd.

Het stelsel van convenanten biedt het bedrijfsleven een
tijdsruimte waarbinnen aan de voorwaarden van de overeen-
komst dient te worden voldaan.

Vanuit het standpunt van de overheid bewijst een conve-
nant, naast zijn intrinsieke waarde, zijn nuttigheid als vooruit-
lopend op een wetgeving.

Ook hier dient de samenwerking tussen het Europese, het
nationale en het regionale beleidsvlak te worden verzekerd.

Voor Brussel ligt hier nog wat werk. Het akkoord dat
gesloten werd met de verpakkingsnijverheid moet worden uit-
gebreid tot de verpakking van alle — dus niet alleen vioei-
bare — levensmiddelen en gebruiksgoederen. Ook in het inter-
gewestelijk overleg ter zake kan Brussel een rol spelen.

Een belangrijk hoofdstuk waarover — naar mijn gevoel —
de ordonnantie te vaag is gebleven, is hoofdstuk III: Planning
inzake het voorkomen en het beheer van afvalstoffen.

Dit hoofdstuk verwijst naar een afvalstoffenplan.

In dit plan moet onder andere worden beslist over verwijde-
ringsinstallaties voor afval, verbrandingsovens, stortplaatsen,
enzovoort.

Het Brusselse Gewest beschikt over een afvalverbrandings-
oven in Neder-over-Heembeek. Daarnaast zijn wij vooral uit-
voerders van afval en bijgevolg zeer afhankelijk van de situatie
in de andere Gewesten. De afvalverbrandingsoven, met onder
meer de investeringen voor de rookgaswassing en het al of
niet realiseren van de vierde oven, staat ter discussie. Boven-
dien zijn er met de afvalverwerking enorme bedragen gemoeid.
Ik betreur dat de Raad niet meer bevoegdheden heeft kunnen
opeisen in deze aangelegenheid.

Waarmee ik wel gelukkig ben, is het inschrijven in het
ontwerp van ordonnantie van het principe «de vervuiler
betaalt».

Het milieubeleid moet, naast de inzet van algemene midde-
len, het principe «de vervuiler betaalt» toepassen. Milieuhef-
fingen hebben een herverdelende functie.

Zij zorgen ervoor dat alle vervuilers hun gedeelte in de
kosten van de collectieve maatregelen dragen, naargelang de
graad van de veroorzaakte vervuiling. Milieuheffingen zijn
tevens een beleidsinstrument. Zij kunnen ervoor zorgen dat
het economische proces als zodanig verandert en milieuvrien-
delijker wordt geproduceerd.

Voor de uitwerking van het principe « de vervuiler betaalt»
moeten we evenwel nog wachten op de beloofde ordonnantie
«betreffende taksen en bijdragen in verband met de strijd
tegen milieuhinder in het Brusselse Gewest».

Tenslotte wil ik nog even verwijzen naar de toezichts- en
strafbepalingen.

Ik meen dat de bepalingen van het ontwerp in overeenstem-
ming zijn met de ernst van mogelijke misbruiken ofovertredin-
gen zonder dat ik evenwel durf te spreken van een fijnmazige
structuur.

De waarde van het ontwerp van ordonnantie als beleidsin-
strument zai in hoge mate afhangen van de wijze waarop
de Executieve erin slaagt bij de uitvoeringsbesluiten effectief
preventie op wedergebruik en wedergebruik op definitieve
vemieling van de afvalstoffen voorrang te geven.
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Wij geloven in de beloftes voor de toekomst. De CVP-
fractie zai dit ontwerp van ordonnantie goedkeuren.
(Applaus.)

M. Ie President. — La parole est a M. Huygens.

M. Huygens. — Monsieur Ie President, Mesdames, Mes-
sieurs, Chers Collegues, 1'Executif nous soumet enfin une
proposition d'outil pour mieux gerer nos dechets tout en
rencontrant nos obligations a 1'egard des Communautes euro-
peennes et en conservant les specificites institutionnelles qui
sont les notres. Je ne reviendrai plus sur nos obligations a
1'egard des Communautes europeennes, notre Collegue,
M. Roelants ayant fait une excellente intervention a ce sujet.
De plus, Mme Van Tichelen nous en parlera egalement.

En effet, il est vrai que 1'absence d'une politique globale
de planification de la prevention et de la gestion des dechets
nous a cruellement fait defaut ces vingt dernieres annees.
L'absence d'institutions regionales pour Bruxelles a cette epo-
que a contribue pour 1'essentiel a cette lacune.

II est vrai que nous avions 1'Agglomeration comme opera-
teur sur Ie terrain mais pas comme agent planificateur.

Le manque d'outil global de gestion de dechets a bien
evidemment des repercussions tant en amont qu'en aval du
cycle de consommation :

En amont, un tissu industriel qui est peu incite a produire
« propre » n'est guere tente spontanement a integrer une dimen-
sion environnementale dans ses objectifs de production.

En aval, meme si Bruxelles s'aligne au niveau des grandes
villes europeennes, et s'il produit moins que 1'Americain
moyen, grand champion du gaspillage et de la societe de
consommation avec 744 kg de dechets par an, il n'en demeure
pas moins que la tendance du Bruxellois a jeter demeure
elevee: environ 1/2 tonne par an!

Ce chiffre est a mediter compare aux 100 kg de dechets par
an produit par un habitant des pays en voie de developpement!
Cette production de dechets est moins liee aux habitudes
hygieniques d'une population qu'a son niveau de consomma-
tion! Ce niveau de production de dechets dans les pays en
voie de developpement etait effectivement celui de Paris a la
fin du 19s siecle. Lorsque le prefet Poubelle — c'etait son nom
— effraye par la quantite journaliere de dechets produite par
les Parisiens, eut 1'idee de distribuer les fameux recipients de
collecte qui depuis portent son nom!

Notre Assemblee a toute raison de se rejouir, quand on
constate 1'importance et la qualite du travail parlementaire,
qui a accompagne ce projet de 1'Executif: pres d'une centaine
d'amendements ont ete deposes et les debats en commission
furent d'un excellent niveau. Des apports constructifs prove-
nant tant de la majorite que de 1'opposition on ete integres
a ce projet ce qui demontre, si besoin en est, la capacite
d'intervention des conseillers regionaux dans les travaux legis-
tiques.

Plus particulierement, et vous me permettrez ce cocorico,
j'eprouve une certaine satisfaction a affirmer la participation
du groupe socialiste qui, selon ses habitudes, siegeait en nom-
bre appreciable lors des debats en Commission, et dont les
contributions auront marque les travaux tant sur le plan
technique, juridique que meme parfois ethique.

A ce sujet, je laisse le soin a notre cpllegue Sylvie Foucart,
de developper la philosophie des amendements qu'elle a pre-
sentes en commission au nom du groupe socialiste, au sujet
de la surveillance et des sanctions liees a 1'ordonnance. En

effet, 1'operationnalite d'une loi depend notamment de la
credibilite des sanctions en cas d'infraction.

J'aimerais par ailieurs me rejouir de I'excellente collabora-
tion qui s'est manifestee entre le Secretaire d'Etat a 1'Environ-
nement, d'une part, et le Secretaire d'Etat a la Proprete publi-
que, d'autre part.

En effet, chacun est responsable d'une institution pivot en
matiere de dechets a savoir 1'Institut bruxellois pour la Gestion
de 1'Environnement pour 1'un et 1'Agence regionale de Pro-
prete publique pour 1'autre.

Ces deux institutions ont chacune un role fondamental a
exercer. Je rappelle au passage que 1'Agence regionale de
Proprete publique est competente en matiere d'enlevement et
de traitement des immondices en vertu des reglements d'Agglo-
meration. L'etroite collaboration de cette agence et de 1'IBGE
pour 1'elaboration du plan est primordiale pour 1'avenir.

De surcroit, il convient de souligner la confirmation du
r61e de 1'Agence de Proprete publique dans la lutte centre les
depots sauvages qui constituent parfois de veritables chancres
dans certains quartiers de Bruxelles. D'autres missions pour-
raient d'ailleurs lui etre confiees, le cas echeant par 1'Executif.
II est bon d'insister sur le fait que ces dispositions visent les
dechets yolumineux et non pas les petits detritus — papiers,
emballages... — qui peuvent jalonner la voie publique et qui
relevent de la competence communale.

L'attention du groupe socialiste s'est egalement attach6e a
une serie de definitions et champs d'application exacts de
cette ordonnance: en effet, de la rigueur de ces definitions
dependront les interpretations que 1'on pourra en donner,
notamment dans d'autres Regions dont nous dependrons
etroitement pour 1'elimination de nos dechets.

Un exemple concret, que nous avons souleve dans le debat,
concerne la notion d'ecotoxicite mentionnee a 1'annexe 4 de
1'ordonnance dans la rubrique intitulee «caracteristiques de
danger». Ce parametre d'ecotoxicite peut revetir un risque de
subjectivite, dans la mesure ou il n'est pas uniquement lie de
maniere intrinseque a la substance visee, mais ou il depend en
grande partie du milieu recepteur dans lequel cette substance
est introduite, un dechet pourra, par exemple, ne revetir, au
niveau d'un systeme aquifere, aucun danger s'il est entrepose
en decharge dans des conditions hydrogeologiquement adap-
tees. Par centre, ce parametre d'ecotoxicite peut prendre toute
sa dimension dans une situation hydrogeologiquement vulne-
rable comme un calcaire ou un karst. De plus, le parametre
d'ecotoxicite est aujourd'hui relativement experimental. Nous
nous en referons pour ce faire aux travaux de EPA aux USA
qui necessitent parfois 1'elaboration de modeles mathemati-
ques complexes. Cependant, la reponse qui nous a ete donnee
par le Secretaire d'Etat a 1'Environnement est de nature a nous
satisfaire et 1'on peut done raisonnablement considerer que ce
parametre d'ecotoxicite est a envisager en liaison avec le milieu
recepteur. Moyennant cette precision, il nous a neanmoins
paru opportun de maintenir ce parametre dans la liste presen-
tee a 1'annexe 4, par souci de coherence avec les futures
dispositions europeennes.

Par ailleurs, et toujours dans la rubrique des definitions,
la nouvelle formulation donnee par rapport au texte initial de
la notion d'immondices ou dechets menagers, £i savoir
«dechets provenant de 1'activite normale des menages et les
dechets qui y sont assimiles par 1'Executif», est a la fois plus
rigoureuse et, pour le citoyen moyen, plus comprehensible.

Nous avons eu egalement un debat interessant en ce qui
concerne les dechets liquides. En effet, 1'etat physique d'un
dechet depend notamment de la temperature a laquelle il se
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trouve. Ce n'est done pas une propriete physique suffisante
pour Ie rejeter d'emblee du champ d'application de 1'ordon-
nance. II est evident que les effluents rejetes dans les egouts et
les milieux aquatiques, c'est-a-dire, les rejets liquides possedant
un caractere regulier ou periodique, relevant, des lors, de la
politique des eaux de surface.

Les rejets episodiques ou ponctuels pourront, en revanche,
selon la reponse du Secretaire d'Etat a 1'Environnement, etre
consideres comme des dechets. Je pense que cette precision
est de premiere importance, notamment pour les nombreuses
PME existant a Bruxelles, qui souhaiteraient, par exemple, se
debarrasser des residus de bains de galvanoplastie contenant
des metaux lourds ou de toutes autres substances pour lesquel-
les une forme de collecte, suivie d'une traitement physico-
chimique adequat, voire un recyclage, pourraient etre imaginee
a moyen terme.

On ne peut evidemment pas imposer a ces petites societes
des normes de rejet en eau de surface technologiquement et
financierement insoutenables.

Sur Ie plan du financement, et independamment de toute
autre ordonnance qui pourrait etre proposee a notre attention
dans 1'avenir, il nous a paru important que soit mentionnee
d'emblee la philosophic du principe du pollueur-payeur. Ce
principe se retrouve a trois niveaux dans 1'ordonnance: d'a-
bord, la faculte est donnee a 1'Agence regionale de Proprete
de recuperer, par voie judiciaire, les frais encourus dans Ie
cadre des depots sauvages. Ensuite, 1'amendement a 1'arti-
cle 10, en provenance du groupe Ecolo et que nous avons
soutenu, veille a ce que Ie cout de 1'elimination des dechets
soit supporte par Ie detenteur des dechets qui les remet a un
etablissement d'elimination ou, a defaut, par les detenteurs
anterieurs ou encore par Ie producteur du produit generateur
de dechets. Cela est de toute permiere importance. Enfin, a
1'article 17, selon un amendement que nous avons propose,
Ie financement des mesures d'urgence visant a prevenir une
pollution grave ne reposera pas sur la collectivite.

A 1'article 5, il nous a paru important de soutenir un
amendement visant a preciser certaines dispositions relatives
a 1'enquete publique et a la consultation de la population.

Enfm, les conseillers regionaux auront manifesto Ie souci
d'etre associes, au meme titre que les communes et les citoyens,
a la consultation du plan de gestion des dechets. C'est Ie sens
d'un autre amendement qui a ete depose a 1'article 5.

Pour en terminer, je dirais volontiers que 1'on peut appli-
quer aux dechets 1'adage: «dis-moi ce que tu jettes et je te
dirai qui tu es».

Ainsi, une enquete realisee il y a quelques annees par la
Banque mondiale dans differentes villes du monde demontre
clairement que Ie degre de developpement des pays est inverse-
ment proportionnel au taux de matieres organiques que 1'on
retrouve dans les poubelles des habitants.

Si ce chiffre est de 22 p.c. pour un New-Yorkais, de 16 p.c.
pour un Parisien et de 23 p.c. pour un Viennois, il est cepen-
dant de 82 p.c. pour un Indonesien de Djakarta. J'ignore ce
qu'il en est dans nos propres poubelles, mais j'espere que cet
outil de planiflcation de nos dechets pourra nous 1'apprendre.

J'ai pourtant aujourd'hui la conviction qu'avec ce projet
d'ordonnance, soumis a notre voie, et qui, ce n'est pas une
surprise, emportera 1'adhesion du groupe socialiste, nous dis-
poserons desormais, si nous en avons la volonte sur Ie terrain,
d'un outil efficace de prevention et de gestion des dechets, en
vue d'administrer un traitement de choc a 1'obesite de nos
poubelles. (Applaudissements sur les banes de la majorite.)

M. Ie President. — La parole est a M. Comelissen.

M. Comelissen. — Monsieur Ie President, Messieurs les
Ministres, Chers Collegues, Ie texte qui nous est soumis aujour-
d'hui constitue, apres 1'ordonnance-cadre organisant les trans-
ports publics a Bruxelles et votee en novembre dernier, Ie
deuxieme acte legislatif tres significatif pose par notre Assem-
blee.

Son importance serait deja pleinement justifiee par Ie fait
qu'enfin, lorsque Ie texte aura ete adopte, Bruxelles ne se
trouvera plus en infraction par rapport aux deja fort anciennes
directives europeennes relatives aux dechets. II est vrai qu'en
la matiere la Belgique est apparue comme un «potache» tres
peu motive, alors que d'autres nations se montraient des eleves
plus zeies.

Et Ie delai deraisonnable qu'il a fallu pour enfin appliquer
Ie \Q1quater et mettre en place la Region bruxelloise n'a bien
sur rien arrange.

Comme mon collegue, M. Francois Roelants du Vivier a
deja aborde plus en detail la question de la transposition des
directives europeennes, je me contenterai simplement de me
rejouir que ce soit fait, enfin.

II est vrai que les retards a une action sur Ie plan des
decbets s'averent tres dommageables pour notre futur, celui
de nos enfants et de nos petits-enfants.

Trop de personnes n'ont pas encore bien realise 1'ampleur
du probleme et de ses implications pour les prochaines decen-
nies.

Une prise de conscience est absolument indispensable. Un
debat comme celui-ci a Ie merite de poser Ie probleme. II faut
esperer qu'il soit repercute dans Ie grand public; c'est notre
tache et celle des medias. C'est 1'occasion de refaire Ie point
sur une question aux facettes multiples pour laquelle il n'existe
pas toujours — reconnaissons-le — une solution «cle sur
porte» pour toutes les difficultes recensees.

II est bien sur impossible d'envisager un monde sans
dechets. Cela signifierait que 1'humanite aurait ete rayee de la
liste des especes peuplant la planete. Par nos activites, notre
existence meme, nous polluons.

Nous sommes de plus en plus nombreux. Une croissance
demographique incontrolee ne fera qu'ajouter au probleme.

Par ailleurs, avec Ie niveau de developpement que nous
avons atteint et Ie degre de contort juge aujourd'hui comme
minimal et qui ne cesse d'evoluer a la hausse, nous produisons
individuellement de plus en plus de dechets. La se situe Ie
noeud du probleme. Nous nous trouvons devant Ie dilemme
suivant: comment conserver notre niveau de confort et de
developpement et comment nous debarrasser des sous-pro-
duits de cette croissance devenus inutiles sans mettre en peril
la sante des populations et sans nuire de maniere irremediable
a notre environnement? Le probleme est bien sur planetaire.
1} concerne effectivement les dechets managers et les dechets
industriels, ces derniers occupant dans notre pays une place
tres importante, mais aussi les rejets de substance dans les
eaux de surface, dans nos rivieres declassees au rang d'egouts,
et les emissions, souvent toxiques, dans 1'atmosphere. Ces deux
derniers aspects font partie integrante du probleme meme s'ils
ne figurent pas en tant que tels dans le champ d'application
de la presente ordonnance. Si 1'on se limite aux seuls dechets
solides qu'elle considere effectivement, OBI peut rappeler quel-
ques chiffres qui corroborent parfaitement ceux cites dans
1'expose des motifs.
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Ainsi, i Hong Kong, une population de 5,7 millions d'habi-
tants masses sur une superficie d'environ 1 000 km2 rejette
chaque jour 1 000 tonnes de plastique.

En Grande-Bretagne, chaque jour, 18 millions de bouteilles
et de bocaux atterrissent dans les poubelles.

Aux Etats-Unis, chaque annee, deux milliards de rasoirs
et de lames connaissent Ie meme sort. Le rasoir «pret ajeter»,
celui qui ne sert qu'une fois, est une excellente illustration du
probleme.

L'enumeration pourrait se poursuivre fort longtemps et
necessiterait le volume d'un annuaire telephonique. Je n'abuse-
rai pas de votre patience et je me contenterai de citer ces
quelques exemples.

Une fois que les dechets existent, il convient de les eliminer,
et abstraction faite des possibilites de recyclage, aucune for-
mule n'est ideale. Autrefois, on recourait a la facilite: un
depotoir ou un terrain d'epandage en dehors de la collectivite
urbaine.

Au fil du temps, avec la croissance du volume des dechets,
1'augmentation de leur degre de toxicite, 1'opposition crois-
sante des riverains — et dans un pays comme la Belgique a
1'habitat tres disperse, il y a toujours des riverains! —, on a
progressivement renonce a cette mauvaise formule. Mais les
erreurs du passe subsistent. Je ne ferai pas longuement allusion
a 1'actualite mais le cas de Mellery est cependant bien present
dans tous les esprits. De nombreux sites, choisis autrefois de
maniere aveugle sans ce que 1'on appellerait aujourd'hui des
etudes d'impact, meme lorsqu'ils ne sontplus exploites aujour-
d'hui, constituent une menace pour 1'environnement dans la
mesure ou on peut aboutir tres facilement a la contamination
des nappes phreatiques et done de notre eau potable.

II n'y a pas si longtemps, Bruxelles dependait entierement
de ce type de traitement ou plutot de non-traitement. On se
souvient encore des immondices qui ne pouvaient etre collec-
tees, qui tramaient dans les rues, du fait que des autorisations
de versage etaient perimees et que I'incinerateur n'etait pas
encore fonctionnel, notamment a la suite de tergiversations
d'un certain membre flamand de 1'Executifbruxellois de 1'epo-
que, pour des raisons tout a fait etrangeres a 1'ecologie et a
1'environnement.

Cela dit, la solution actuelle est bien sur un progres du
point de vue du ramassage, mais elle n'est nullement la
panacee.

D'une part, les emissions de gaz toxiques contribuent ega-
lement a 1'effet de serre et aux changements climatiques que
1'on redoute pour un avenir proche. Des ameliorations sont
possibles, notamment la technique du lavage des fumees, mais
elles sont couteuses.

Puisque nous parlons d'incinerateurs, precisons que la
construction d'un puissant incinerateur envisagee pour 1'ins-
tant a Drogenbos comporterait de nombreux inconvenients
pour la region bruxelloise en raison de la concentration de
nombreux effets toxiques sur une zone tres limitee.

D'autre part, il y a les residus qu'il faut de toute maniere
evacuer en dehors de la Region bruxelloise, ce qui implique
d'apres negociations — songeons au protocole-cadre conclu
entre la Region bruxelloise et la Region wallonne en decembre
1989 — et suppose necessairement des contreparties. Ne sera-
t-on pas un jour contraint de construire un quatrieme four
dont Bruxelles n'a pas pour 1'instant de besoin urgent?

Ajoutons que les machefers recoltes sont hautement toxi-
ques. Et a cet egard, on se souvient de 1'odyssee de ce cargo,

le «Pelicano» qui, charge de residus d'incinerateurs avait
quitte Philadelphie en septerobre 1986 et avait tres longuement
cherche un lieu pour se debarrasser de sa dangereuse cargaison.
Le cargo peregrina pendant deux ans, rejetant illegalement au
passage une p'artie de son chargement au large des c6tes de
Haiti, essuyant refus apres refus, 1'affaire se terminant par une
declaration du capitaine qui precisa que le dechargement avait
ete effectue dans un pays dont il refusait de devoiler 1'identite.

Triste symbole de 1'exploitation environnementale des pays
du Tiers-Monde. II s'en trouvera toujours un pour ceder
finalement au chantage. Au nom de 1'ethique la plus elemen-
taire, on ne peut que refuser 1'exportation des dechets et
condamner de telles pratiques qui ne sont pas une solution
puisqu'elles ne font que deplacer le probleme.

Toute veritable solution doit viser en premier lieu la r6duc-
tion du volume global des dechets produits. Pour realiser cet
objectif, il faudra user d'un arsenal d'incitants positifs et
d'elements dissuasifs susceptibles de modifier les comporte-
ments. Ce sera la une tache essentielle de 1'Executif.

Quelques pistes de reflexion peuvent etre suggerees. Ainsi,
au niveau des particuliers, il est possible d'organiser des formu-
les etendues de collectes selectives, les menages etant amenes
a trier les differentes matieres recyclables — papier, verre,
metaux, dechets organiques, textiles, etc. — et celles qui ne le
sont pas.

D'autres pays, comme la Suisse ou le Japon ont bien
compris tout 1'interet ecologique mais aussi economique qu'ils
pourraient retirer de ce changement d'attitudes et d'habitudes.
Au Japon, par exemple, meme des villes de moyenne impor-
tance, qui n'atteignent pas le tiers de la population bruxelloise,
disposent d'equipements ultra sophistiques qui permettent une
recuperation maximale. Ce pays elimine ainsi plus de 50 p.c.
de 1'ensemble de ses dechets. 66 p.c. des boites metalliques —
conserves, boissons — sont recuperes d'apres des statistiques
de 1988. Sans doute, cela depend-il de la discipline et d'un
civisme bien compris dans la mesure ou — 1'experience 1'a
prouve — les Japonais jouent pleinement le jeu. Aux Etats-
Unis, par centre, le recyclage ne porte que sur 10 p.c. des
dechets.

Pour ma part, je me refuse a croire que ces comportements
differencies sont inalterables, meme si 1'on doit etre conscient
du fait que les transformations ne surviendront pas a la suite
d'un simple coup de baguette magique.

Outre 1'avantage ecologique lie a la conservation des
ressources naturelles, les arguments economiques ne doivent
pas etre negliges dans un pays comme le notre qui doit,
par exemple, importer 1'ensemble des metaux qui lui sont
necessaires. Sait-on aussi que la fabrication de papier a partir
du recyclage necessite la moitie de 1'energie consommee par la
fabrication de papier neuf?

Les dechetteries peuvent etre un complement utile mais ne
remplaceront jamais les collectes selectives, dans la mesure ou
1'effort a faire est beaucoup plus grand.

Encourager, en collaboration avec les secteurs industriels
et commerciaux concemes, 1'utilisation accrue de bouteilles
consignees et leur recuperation, notamment par des prix diffe-
rencies qui auraient un effet incitatif aupres du public.

Promouvoir le compostage des dechets de jardin ainsi
que de certains dechets organiques: epiuchures de fruits ou
legumes, etc.

Envisager la modulation du montant de la redevance pour
1'enlevement des immondices en fonction du volume des
dechets produits par les menages. Cela peut se faire en rempla-
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cant la redevance par 1'achat de sacs, eventuellement de for-
mats differents. Lutte severe centre tout deversage clandestin.

Des mesures peuvent egalement etre prises au niveau des
industries: conclure des «accords de branches» qui pourront
conduire a la suppression du suremballage. Mieux vaut preve-
nir que guerir: avant d'eliminer des dechets, il est preferable
d'eviter leur production. Mais cela necessitera un certain temps
et une large information des milieux concemes.

Je citerai un autre exemple: pour resoudre Ie difficile
probleme des refrigerateurs et de la recuperation des CFC
qu'ils contiennent, on pourrait imaginer une disposition qui
obligerait, a. tout achat d'un nouvel appareil, la reprise de
1'ancien par la firme, en vue d'un traitement approprie.

Une autre mes'ure au niveau industriel serait de revoir
certains precedes de fabrication.

Aux Pays-Bas, 1'entreprise chimique Dophar a mis au
point un nouveau precede qui a permis de reduire a 5 p.c. ie
volume des dechets resultant de la fabrication d'un pesticide.
On peut contester 1'utilite de ce dernier, mais 1'amelioration
est en tout cas notable.

Ce qui vient d'etre enonce, c'est Ie contenu de la politique
qu'il convient de suivre et dont on retrouve la philosophic
dans la declaration de 1'Executif. Le texte qui nous est propose
aujourd'hui offre le cadre general adequat pour une action
dynamique, volontariste de 1'Executif dans ce domaine. En
votant ce texte, nous enclenchons en effet le debut d'une
procedure. L'ordonnance confie a 1'Executif toute une serie
de missions precises. Je crois qu'il etait sage de le faire.

- En effet, 1'experience prouve que notre travail legislatif est
parfois lent; meme dans un systeme de type monocameral
comme le notre, les procedures restent longues. Si on avait
opte pour la solution consistant a tout regler au niveau du
Conseil, et ce jusque dans les moindres details, on aurait
immanquablement retarde la mise en oeuvre du processus,
pour autant qu'on y soit jamais arrive. Par leurs suggestions
et leur controle vigilant, les conseillers s'avereront tres certai-
nement un aiguillon utile.

Par ailleurs, certaines mesures requierent une souplesse qui
permet de s'adapter rapidement a des situations changeantes.

Pour conclure, je voudrais mettre 1'accent sur les princi-
paux aspects positifs de 1'ordonnance:

1° Elle pose des principes simples, clairs, qui visent les
dispositions fondamentales d'execution des directives euro-
peennes;

2° Elle etablit un ordre de priorite dans 1'acdon, qui se
justifie pleinement: la prevention doit etre preferee au
recyclage qui lui-meme doit prevaloir dans toute la mesure du
possible sur 1'elimination;

3° Elle introduit une indispensable planification qui assure
une vision a long terme;

4° Elle permet, avec de reelles chances de succes, la lutte
contre les depots sauvages ou les deversements non conformes
dans les sites autorises, en depassant le stade des voeux pieux,
puisqu'une panoplie de sanctions graduees est mise au point.

C'est avec enthousiasme que le groupe FDF-ERE votera
en faveur du texte depose par 1'Executif sur la proposition de
M. le Secretaire d'Etat Didier Gosuin. (' Applaudissements sur
les banes de la majorite.)

M. le President. — La parole est a Mme Willame.

Mme Willame. — Monsieur le President, Messieurs les
Ministres, Chers Collegues, le projet d'ordonnance relatif a la
prevention et a la gestion des dechets qui nous est soumis
aujourd'hui est une ordonnance-cadre essentielle pour notre
Region. Je pense au contexte actuel, au probleme de Mellery.
Cette ordonnance contient comme vous le savez, huitchapitres
etablissant de grands principes, 32 articles qui ont demande a
peu pres trois jours de discussion y compris la lecture du
rapport et le depot de plus de 80 amendements.

A ce sujet, je voudrais dire qu'autant le travail foumi lors
de la discussion generate, de la discussion et des votes des
articles s'est deroule dans des conditions ideales d'ouverture
et de participation de tous, autant la seance finale de lecture
du rapport s'est passee dans des conditions execrables: nous
avons decouvert en seance un texte fouille et difficile de plus
de 70 pages qu'il nous etait demande d'approuver sur 1'heure.
Cela explique sans doute le nombre de «coquilles» ou de
fautes de francais qui demeurent dans le texte. Rien que pour
le projet d'ordonnance approuve par la commission, j'en ai
releve au moins cinq. Cdncretement, la commission a d'ailleurs
demande a son President d'etre son por'te-parole afin qu'une
modification du reglement exige dorenavant que les commis-
saires disposent au moins deux ou trois jours a 1'avance du
texte des rapports qu'ils devront approuver surtout lorsqu'ils
sont longs et complexes.

Concernant le projet d'ordonnance proprement dit,je dirai
qu'il etait grand temps que, en cette matiere et ap'res bientot
20 mois de gestion et une longue attente de 1'avis du Conseil
d'Etat, la Region respecte les directives europeennes relatives
aux dechets.

L'ordonnance-cadre d'aujourd'hui conceme en effet, des
centaines de milliers de tonnes de dechets, tant menagers
qu'industriels, qui ne font qu'augmenter et dont il faut a la
fois gerer la prevention, le recyclage ou 1'elimination tout en
veillant a la limitation des nuisances qu'ils pourraient susciter.
Nous franchissons ainsi, comme on 1'a dit lors de la presenta-
tion de ce projet, le deuxieme pas legislatif en matiere de
dechets apres la creation de 1'Agence regionale pour la pro-
prete.

Realisons bien qu'avec cette ordonnance, tout ne fait que
commencer et qu'elle devra donner lieu a une serie d'autres
textes. Un de ceux qui interessent le plus mon groupe est le
plan de prevention et de gestion des dechets. A ce sujet, nous
avons appris en commission que le projet de ce plan etablit
par 1'IGBE et 1'ARP sera pret des le mois de mars et qu'on y
trouvera en premiere ligne, un rapport sur 1'etat de 1'environne-
ment. Le PSC a ete tres attentif a la consultation du Conseil
regional en ce qui conceme le plan regional des dechets. II est
dit a 1'article 5: «L'Executif arrete le plan et le communique
au Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale» mais il nous
a ete egalement affirme en commission et note dans le rapport
que ce meme plan, avant d'etre soumis a Penquete publique,
donnerait lieu a une information au sein de la Commission de
1'Environnement.

Dans ce meme article 5, une serie de precisions ont ete
apportees sur les modalites de 1'enquete publique relatives a
ce plan et qui me semblent importantes. De meme, les articles
relatifs aux sites ou seraient installees des stations d'elimina-
tion des dechets rappellent de maniere precise les dispositions
reglementaires de 1'Amenagement du Territoire, sous-entendu
eventuels PPA et permis de batir. Cela allait sans dire; il valait
mieux le dire! Essentiel aussi, ce meme plan devra prevoir les
moyens financiers necessaires a la prevention et la gestion des
dechets.
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Pour terminer au sujet de ce plan, une inquietude: puisqu'il
sera en matiere de dechets — dans un certain sens — ce qu'est
Ie plan du secteur en matiere d'urbanisme, donnera-t-il lieu
lui aussi a des derogations? Qui les controlera? De meme, en
cours de- discussions, on a parle de 1'installation d'une ving-
taine de dechetteries ce qui me semble enorme. A-t-on deja
une idee de leur implantation et de leur gestion? Attention
aussi a ce que containers et autres «bulles» pour Ie verre ne
deparent pas Ie paysage urbain.

Mon groupe souhaite, par ailleurs, qu'en ce qui concerne
la prevention et la revalorisation des dechets sur Ie terrain, il
soit largement fait, appel, dans les communes ou ils existent
(Bruxelles-VilIe, Evere, Anderlecht et peut-etre d'autres...) au
travail des eco-conseillers. En ce qui concerne la surveillance
en matiere de dechets, des limites precises ont etc donnees a
1'action de 1'Administration pour que celle-ci ne soit ni arbi-
traire, ni plenipotendaire.

Dans ce cadre Ie PSC souhaite que 1'on etende la mise
en place «d'une police verte» qui aurait pour mission non
seulement la surveillance et la recherche des infractions telles
qu'elles sont prevues au chapitre VII de la presente ordon-
nance, mais aussi d'encourager les habitants a mieux respecter
la proprete des espaces publics, particulierement des espaces
verts, et en meme temps a controler Ie niveau des decibels emis
par les autos et les motos et, pourquoi pas? — on en parlera
lors de la prochaine ordonnance sur 1'urbanisme — a veiller
aux nouvelles directives en la matiere.

Pour en revenir a 1'ordonnance analysee aujourd'hui, il
faut signaler qu'au niveau des sanctions, les peines ont ete a
la fois augmentees et hierarchisees afin d'etre a la fois plus
dissuasives et plus logiques par rapport aux infractions tout
en respectant Ie pouvoir d'appreciation dujuge quant au fond.
Au PSC, nous nous sommes bases davantage sur les amendes
que les peines de prison mais tous ces textes ne seront appliqua-
bles que si une serie de reglementations precises les rendent
operationnelles avec des « surveillants», je reparle de la « police
verte», zeies.

Ep conclusion, mon groupe, apres avoir participe a 1'elabo-
ration du projet qui vous est soumis, Ie votera done massive-
ment tout en etant tres attentif a la maniere dont les jalons
qu'il pose seront respectes au cours des mois prochains.

Je vous remercie de votre attention. (Applaudissements sur
les banes de la major ite.)

M. Ie President. — La parole est a Mme Van Tichelen.

Mme Van Tichelen. — Monsieur Ie President, Messieurs
les Ministres, Mesdames et Messieurs, Chers Collegues, avant
toutes choses, je voudrais dire que notre groupe attache une
importante toute particuliere a 1'adoption de ce projet d'or-
donnance.

Notre tres active participation en commission et Ie rapport
etabli par notre Collegue M. Magerus, queje tiens a feliciter,
en temoigne. Pourquoi cet interet de notre part? Pour deux
raisons fondamentales.

La premiere est celle de 1'objet meme de 1'ordonnance,
celle du souci ecologique et economique tout a la fois, d'organi-
ser une meilleure maitrise de ces enormes montagnes de
dechets de toutes sortes que genere la societe contemporaine,
et en particulier, une region complexe, urbaine, comme la
notre. D'autres membres de notre groupe en ont traite, je n'y
reviendrai done pas.

L'autre raison fondamentale de notre interet, et j'y suis
personnellement tres attachee, est qu'il s'agit, enfin — d'autres

1'on dit —, par 1'adoption de cette ordonnance, de mettre
en ceuvre des directives europeennes qui auraient du etre
correctement traduites en droit depuis bien plus de dix ans.
M. Roelants du Vivier y a fait excellemment allusion tout a
1'heure.

II est clair que ce sont les aleas de nos reformes institution-
nelles et Ie retard pris par la mise sur pied de notre Region
bruxelloise qui sont responsables de ce grand retard, mais
quandmeme!

Pour nous, qui avons des Ie debut de cette histoire, eu un
role moteur dans la construction de 1'Europe, pour nous qui
avons toujours souligne la necessite imperative de realiser
«plus d'Europe» et d'aboutir enfin a cette Europe politique
integree qui vient encore de faire si cruellement defaut au
cours des derniers mois, dans la crise du Goife, pour nous dis-
je, il etait inadmissible de laisser s'accumuler ainsi les retards
juridiques a 1'egard de nos obligations communautaires euro-
peennes. Comment, en effet,' etre credibles aupres de puis-
sances reticentes a developper «Plus d'Europe» — suivez mon
regard — lorsque nous sommes nous-memes condamnes, et
plus d'une fois, par la Cour de Justice europeenne pour non-
execution de nos obligations — ce «nous» correspond a la
Belgique et non a notre jeune Region. Enfin, la creation
institutionnelle de notre Region de Bruxelles-Capitale permet
de retablir la situation. La declaration d'investiture de 1'Execu-
tif avait manifesto clairement ses intentions a cet egard.

Voici done ce projet d'ordonnance, premier texte tant
attendu. La demarche nous semble tres positive et nous serons
tres attentifs a la suite qui y sera donnee.

II est evident que, pour mettre reellement en ceuvre les
directives europeennes concernees, 1'ordonnance trace, pour
1'essentiel, un cadre general; d'autres textes encore seront
necessaires. Nous savons que Ie plan, les arretes d'execution,
1'organisation concrete des mesures preconisees seront fonda-
mentaux. II importe qu'ils soient serieusement etudies et reali-
ses effectivement sans trop tarder. Notre Conseil, et notre
groupe en particulier, y seront tres attentifs, comme les d6bats
en commission 1'ont d'ailleurs montre.

Nous attendons de 1'Executifque notre Conseil et la Com-
mission de 1'Environnement en particulier, Messieurs les Secre-
taires d'Etat, soient informes et associes, selon les regles pre-
vues, aux mesures de mise en ceuvre de 1'ordonnance.

A cet egard, nos discussions en commission concernant
1'article 18, lequel delegue encore beaucoup de pouvoirs a
1'Executifmalgre les amendements restrictifs qui ont etc appor-
tes, ou en ce qui concerne Ie paragraphe 2 de 1'article 26, par
exemple, ont ete tres caracteristiques.

Monsieur Ie President, notre Conseil est une institution
jeune, mais qui tient a ses competences et au role qu'il lui
incombe de jouer en tant qu'Assemblee parlementaire regio-
nale. La maniere dont nous avons pu travailler en bonne
harmonie avec les Secretaires d'Etat concemes, fait que nous
sommes certains que notre attente sera rencontree de la meil-
leure maniere par les membres de 1'Executif, chacun dans ses
roles respectifs.

Nous nous rejouissons aussi que les debats en commission
aient reellement permis de clarifier beaucoup de choses: des
definitions, comme « dechets menagers » et«immondices », par
exemple, des notions, comme «association», des procedures,
comme 1'elaboration du plan, les modalites de surveillance,
1'etablissement de sanctions, etc. Je ne m'attarderai pas sur ce
dernier point qui sera traite par notre Collegue, Mme Foucart.
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II reste, Messieurs les Ministres et Secretaires d'Etat, que
votre tache sera desormais parfois bien difficile ou delicate. Je
pense en particulier a 1'application au chapitre II de Particle 4,
relatifa la prevention de 1'appantion des dechets. Les articles 4
des deux directives europeennes de 1975 et de 1978 sont rediges
en termes tres generaux et concernent, bien entendu, les Etats
membres de la Communaute europeenne.

Les mesures que I'Executif sera ha'bilite a prendre dans Ie
cadre d'une Region de petite taille, comme la notre, devront
s'inscrire dans Ie respect des dispositions juridiques du Traite
de Rome et de 1'Acte unique europeen concernant la libre
circulation des marchandises et 1'etablissement du marche
interieur a partir de 1993. Cela devra etre realise dans Ie cadre
des mesures d'harmonisation «legislatives, reglementaires et
administratives» prevues a 1'article 100, A, du Traite et aux-
quelles les autorites europeennes travaillent d'arrache-pied en
ce moment.

Je ne suis done pas sans inquietudes sur ce qu'il vous sera
possible de faire, surtout en ce qui concerne les dispositions
prevues a 1'article 4, paragraphe 2, alineas premier et
deuxieme, en particulier. De plus, il vous faudra sans doute,
aussi, tenter d'harmoiuser les mesures a prendre en bien des
cas avec celles des Regions wallonne et flamande, qui sont nos
voisines directes. Nous voici done devant un bel exemple de la
maniere dont il faudra appliquer Ie «principe de subsidiarity »
tellement a 1'ordre du jour actuellement au niveau europeen.

Enfin, une derniere chose me paralt importante. Nous
sommes surs que 1'Executif aura a cceur de tenir la Commission
europeenne — et les autres instances europeennes concemees
— informees des projets de reglementation ou des modifica-
tions en droit interne que 1'ordonnance nous habilite a prendre,
et ce par Ie biais des comites interministeriels de concertation
concernes.

Mesdames, Messieurs, nos debats en commission furent
longs mais, comme d'autres 1'ont dit, interessants.

Nous sommes nombreux a n'etre encore ici que des legisla-
teurs en rodage mais nous connaissons 1'importance de notre
travail. C'est pourquoi, en tant que socialistes, nous resterons
particulierement attentifs a la qualite que doivent avoir nos
textes legislatifs. Nous y veillerons. (Applandissements sur les
banes socialistes.)

M. Ie President. — La parole est a Mme Nagy.

Mme Nagy. — Monsieur Ie President, Messieurs les Secre-
taires d'Etat, Chers Collegues, nous vivons aujourd'hui un
moment que je n'hesiterai pas a qualifier de tres important:
la directive europeenne de 1975 sur les dechets va etre enfin
appliquee dans notre Region.

C'est un premier pas vers la resorption du retard considera-
ble accumule en matiere de politique environnementale, a la
suite de crises institutionnelles et du, en partie, i un manque
d'interet pour tout ce qui concemait la problematique de
1'environnement a Bruxelles manifesto par Ie gouvernement
national. Aujourd'hui, 1'ordonnance qui nous est presentee va
enfin nous permettre de supprimer un des elements de ce
retard. Pourtant, lors d'une premiere analyse, nous avions
juge ce projet tout a fait inacceptable: les tergiversations
concernant les dechets menagers, notamment, qui, d'apres
certains, ne pouvaient pas etre repris dans Ie projet de 1'Execu-
tif, etaient ridicules. Comme d'autres 1'ont souligne, Ie Conseil
ajoue son role en la matiere en ameliorant cette ordonnance:
1'Executif quant a lui, a accepte de modifier son projet lorsqu'il
s'est rendu compte de 1'erreur qu'il allait commettre.

Cependant, Ie probleme de la trop grande delegation des
competences— meme apres amendements — prevue dans Ie
projet dont nous discutons doit encore nous faire reflechir.

A. M. Comelissen, je dirai que les arguments d'efficacite
et de rapidite ne sont pas valables, selon moi, mais sont
destines a enlever au Conseil ses prerogatives. En effet, 1'ame-
lioration des textes a la suite de discussions doit avoir lieu
au sein d'une assemblee aussi large que possible et non pas
seulement — comme c'est trop souvent Ie cas — dans les
reunions intercabinets.

L'exemple de cette ordonnance et de son cheminement
demontre qu'un deficit democratique peut egalement nuire a
la qualite meme d'un texte. Nous avons done tout interet a
travailler autant que possible au sein de notre Conseil meme
si, malheureusement, cel.a ne semble pas toujours du gre de
I'Executif.

En outre, je tiens a mettre en evidence un probleme concer-
nant Ie projet d'ordonnance et la maniere dont certains amen-
dements ont ete discutes: les articles relatifs aux sanctions ont
etc amendes lors de la demiere reunion de notre Commission
pratiquement sans discussions. Sans me prononcer sur Ie fond
de ces articles, un probleme de lecture et de reflexion s'est,
selon moi, pose a ce niveau. En effet, on a discute des articles
proposes par I'Executif, mais pas des amendements. Cette
facon de faire pourrait poser probleme un jour ou 1'autre.
Nous devons y etre d'autant plus attentifs que nos textes ne
sont pas soumis a une seconde lecture, comme c'est Ie cas dans
les assemblies legislatives nationales.

On peut craindre que la quantite de dechets n'augmente
encore a la date fatidique du grand marche de 1993, en raison
de 1'accroissement de la libre circulation et de la multiplicite
des echanges de marchandises. Des lors, il importe d'etre
particulierement attentifs a tout ce que permet 1'ordonnance
qui nous est presentee aujourd'hui, qui n'est pas impose,
comme 1'a souligne mon.collegue Adriaens.

A Bruxelles, Ie probleme se pose de deux fa^ons. II y a
tout d'abord la masse importante des dechets menagers dont
1'accroissement semble ineluctable. En effet, on 1'a dit, en
region urbaine, Ie niveau des dechets est lie au niveau de
consommation, qui est eleve.

Mais ce qui ne nous semble pas toujours etre bien compris
par les reponsables en matiere de dechets, c'est que s'il y a des
tendances ineluctables dues a un certain mode de consomma-
tion, des volontes politiques doivent se manifester pour aller
a rencontre de ces tendances. L'Executif me semble avoir
encore beaucoup de chemin a faire en ce qui conceme la
prevention et Ie recyclage des dechets menagers.

Ce qui nous preoccupe davantage encore, c'est 1'option de
rejet qui n'est pas encore clairement prise en matiere d'incine-
ration. Recemment, I'Executif a lance un appel d'offres pour
des installations de traitement de dechets, sans specifier mes
preferences ou son choix. II veut prendre ce qui, au prix du
marche, est Ie plus interessant pour Ie traitement des dechets.

Je considere — et mon groupe avec moi — que la multipli-
cation des installations d'incineradon et le'fait que I'on ne se
prononce pas clairement centre cette maniere de trailer les
dechets qui est •— faut-il Ie rappeler? — antieconomique,
antiecologique et, surtout, qui produit elle-meme des dechets
extremement toxiques qu'il faudra egalement traiter, peuvent
etre extremement nuisibles pour la sante des populations et
pour 1'etat general de notre ecosysteme.
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Nous 1'avons vu: des installations d'incineration sont pre-
vues par 1'Executif flamand en bordure de notre Region. Nous
nous sommes prononces a cet egard la semaine demiere.

Je regrette que 1'option d'un quatrieme four ne soil pas
abandonnee.

II y a aussi Ie grave probleme des installations d'incinera-
tion des dechets hospitaliers. A mon avis, 1'Executif ne mattrise
pas les solutions qu'il veut proposer.

. On prevoit en outre de nouvelles installations d'incinera-
tion pour la station d'epuration sud ou 1'on entend incinerer
les boues d'epuration.

Bref, on multiplie les sources de dioxine et autres dechets
toxiques produits par 1'incineration. Nous en arrivons ainsi a
aggraver la situation actuelle de la Belgique ou 1'on releve deja
un taux eleve de dioxine dans Ie lait maternel et Ie lait de
vache, par exemple. Ainsi, petit a petit, nous assistons a une
multiplication de ces sources de dioxine dont sont notamment
victimes les enfants, sans que 1'on puisse mesurer vraiment les
consequences que cela entramera.

En ce qui concerne les dechets industriels, Ie chemin reste
long a parcourir. L'Executif nous a presente les resultats de
la seule enquete realisee a ma connaissance, dans notre Region,
en ce domaine. Elle date de 1984, du temps du secretariat
d'Etat de Mme Neyts. L'lBGE a, semble-t-il, fait des projec-
tions pour actualiser ces donnees. Toutefois, en 1'absence de
ces dernieres, nous avons du travailler sur les donnees de 1984.

En matiere de dechets industriels, nous avoris pu constater,
il est vrai, une augmentation de la part des dechets toxiques
et dangereux, lesquels seront de plus en plus difficiles a trailer.
II y a la des efforts tres importants a consentir. Nous avons
fait des propositions consistant a informer les industriels en
ieur expliquant comment acceder a des technologies plus pro-
pres permettant d'eliminer leurs dechets de facon moins nuisi-
ble a 1'environnement. Nous ne voyons pas concretement
1'Executif prendre ce probleme en mains. II ne faudrait pas
que la masse fabuleuse, impressionnante des dechets menagers
nous fasse oublier cette autre categoric de dechets, elle aussi
tres importante, dans notre Region urbaine.

Nous avons regrette que Ie principe du «pollueur-payeur»
ne soit pas mieux affirme dans ce projet d'ordonnance. On
nous a dit — et nous avons accepte partiellement certains
amendements relatifs a ce principe du «pollueur-payeur» —
qu'il serait repris dans les nouvelles ordonnances que 1'Executif
prepare. Je trouve quant a moi regrettable de ne pas enoncer
ce principe general dans une ordonnance-cadre comme celle
qui nous est presentee aujourd'hui. Qu'on Ie veuille ou non,
on devrait arriver, dans notre Region, a un systeme d'ecotaxe,
de redevance ecologique dont Ie but devrait consister a dimi-
nuer la production des dechets et a promouvoir des technolo-
gies propres, car il ne devrait pas s'agir — comme c'est malheu-
reusement tres souvent Ie cas, les pouvoirs publics etant tous
a la recherche de nouvelles ressources fmancieres — d'effectuer
simplement un nouveau prelevement fiscal sous 1'intitule « pro-
tection de 1'environnement», rendant ainsi Ie sujet un peu plus
sympathique aux yeux du public.

Notre crainte et notre reticence face aux promesses de
1'Executif reside dans Ie fait que lorsque ce dernier a eu
1'occasion d'appliquer Ie principe du «pollueur-payeur» et de
la redevance en fonction des dechets produits, par Ie biais de
cette fameuse taxe PSU, il a refuse de Ie faire considerant qu'il
ne pouvait, en ce qui concerne les dechet? menagers en tout
cas, assumer ce principe. C'est la, me semble-t-il, une erreur
et 1'une des causes de la mauvaise conception de cette taxe

PSU, laquelle n'est pas fondee sur un systeme equitable de
taxation.

Pour ces raisons, mon groupe ne pourra pas voter affirma-
tivement ce projet d'ordonnance. Si ce dernier a ete ameliore,
s'il se revele correct, comme 1'a souligne M. Adriaens, et si
nous en comprenons 1'importance, il n'est cependant pas un
projet innovateur ni d'avant-garde par rapport a une directive
dont je vous ai deja dit qu'elle datait de 1975. Aussi, nous
abstiendrons-nous.

En effet, trop d'incertitudes persistent en ce qui concerne
la politique de prevention, de recyclage et de traitement des
dechets dans notre Region. (Applaudissements sur les banes
Ecolo-Agalev.)

M. Ie President. — La parole est a Mme Foucart.

Mme Foucart. — Monsieur Ie President, Messieurs les
Secretaires d'Etat, Chers Collegues, je vais vous entretenir, en
tant que dernier intervenant, d'un sujet qui n'est, a priori, ni
rejouissant, ni palpitant.

Je vous prierais volontiers de m'en excuser s'il ne s'agissait
d'une question importante, sur Ie plan technique comme sur
Ie plan politique.

Elle concerne en effet Ie regime de surveillance et des
sanctions prevu au chapitre VII de 1'ordonnance qui vous est
soumise.

Vous n'ignorez pas que la Cour d'arbitrage interprete de
maniere tres restrictive 1'article 19, paragraphe I", alin6a I"',
de la LSRI, deja par essence limitatif.

II en resulte done un veritable verrou pose sur 1'autonomie
des Regions et des Communautes.

La jurisprudence de la Cour d'arbitrage peut preter a
contestation dans la mesure ou elle analyse des dispositions
constitutionnelles adoptees avant la mise en ceuvre de la
reforme de 1'Etat, comme s'il s'agissait de regles de repartition
entre 1'Etat central, les Communautes et les Regions.

Or, on peut soutenir que Ie constituant entendait, essentiel-
lement proteger Ie pouvoir legislatif centre les empietements de
1'Executif et non Ie pouvoir central tel qu'il existe aujourd'hui
centre les pouvoirs decentralises, lesquels etaient inexistants.

Quoi qu'il en soit, en ecartant dans certains domaines
Ie recours au systeme des competences implicites, la Cour
d'arbitrage a tres serieusement limite les competences des
Regions et des Communautes.

Des lors, sauf Ie cas ou une habilitation speciale et expresse
serait donnee par les lois de reformes institutionnelles, 1'ordon-
nance ne peut regler les matieres qui lui ont ete attribuees qu'a
la condition de tfempieter en aucune facon sur les competences
reservees a la loi, par la Constitution.

Le VCEU d'une police verte emis par Mme Willame, dans
ce cas, est done voue a 1'echec puisque ce n'est pas prevu dans
nbs competences.

Ainsi, nous heurtons nous a 1'heure actuelle aux difficultes
nees de 1'impossibilite d'accorder la qualite d'officier de police
judiciaire aux agents regionaux ou de reconnaitre une force
probante a leurs proces-verbaux dresses en execution de nos
ordonnances, comme de 1'impossibilite de regler 1'execution
des peines, ou de prevoir les sanctions qui s'attachent a une
recidive.

C'est dans ce contexte difficile que 1'ordonnance relative a
la prevention et a la gestion des dechets voit le jour.
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En ce qui concerne la surveillance defmie a 1'article 21, les
imperatifs legaux etjurisprndentiels queje viens d'evoquer ont
ete rencontres tout en assurant une conformite de 1'ordon-
nance aux directives europeennes.

On peut done raisonnablement esperer que 1'Administra-
tion sera desormais en mesure d'assurer une surveillance; done
une prevention au sens large, de maniere harmonieuse sur Ie
plan national et international, et efficace sur Ie plan regional.

En ce qui concerne les sanctions, a proprement parler, la
question merite un eclairage complementaire.

En effet, outre Ie contexte institutionnel deja enonce, il
convient tout de meme de rappeler que, d'une part, nous
legiferons dans une matiere relativement neuve — «le droit
de l'environnement» — tandis que, d'autre part, nous nous
inscrivons dans un systeme juridique existant, en particulier
en matiere economique et penale.

Alors que Ie droit civil est revelateur d'une societe dominee
par les valeurs patrimoniales et qui fait de la croissance econo-
mique une valeur supreme, Ie droit de 1'environnetnent a,
d'une certaine maniere, vocation a organiser un «droit de
groupe» s'opposant au droit individuel et jouant un role
compensateur, voire reparateur dans la vie economique et
sociale.

II faut, en effet, juguler les effets nefastes ou intempestifs
de la croissance, reguler, parfois tardivement, la situation et,
enfin, definir des regles imperatives ou d'ordre public pour
1'avenir afin d'eviter de nouveaux ou de plus grands dommages
pour la collectivite.

Le droit de 1'environnement «protege».

II doit done sanctionner...

En matiere repressive, il faut, en toutes circonstances, se
montrer circonspect etje n'entrerai pas ici dans les details d'un
veritable debat de societe.

Une chose demeure neanmoins: ainsi quel'ecrivait Roger
Lallemand, «on ne supprimera la punition qu'en lui substi-
tuant un autre type de reponse a la delinquance».

Traditionnellement, on reconnait done la necessite d'attri-
buer a la peine un caractere dissuasif qui recueille en meme
temps une certaine adhesion sociale pour conferer a la norme
qu'elle entend proteger une efficacite et une coherence reelles.

Or, dans les annees de crise de ces deux dernieres decennies,
le droit penal economique a connu divers bduleversements.

Ainsi, par opposition aux peines negatives traditionnelle-
ment appliquees, c'est-a-dire aux peines suivantes d'un droit
ou d'un bien, a-t-on vu se developper des « sanctions positives »
qui consistent parfois en un reel incitant financier recompen-
sant le simple respect d'une regle legale existante — exemple:
1'arrete royal du 27 decembre 1977 en matiere de protection
du travail, de securite et de sante des travailleurs.

En realite, en constatant 1'inefficience de la loi dont le
respect devait etre assure par des sanctions classiques, le Gou-
vernement a prefere recompenser 1'action plutot que de punir
1'abstention. Durant ces memes annees de crise, du cote du
pouvoirjudiciaire, tout le moride s'accorde, par ailleurs, pour
constater que nombre de reglementations, pourtant imperati-
ves, ne sont pas, peu ou prou respectees. • •

De telles pratiques, peut-etre indjspensables en certains cas,
nous ont paru critiquables dans leur principe et, de surcroit,
inopportunes.

En revanche, la Commission, sur proposition du groupe
socialiste, ajuge important de retenir certains criteres essentiels
en matiere de politiques des sanctions:

1. Pour des raisons ethiques, nous n'avons pas voulu
enoncer de peine privative de liberte pouvant donner lieu a
une detention preventive. Nous tenions a souligner ce point
important.

2. Une hierarchic des normes proposees ayant ete debattue
en commission, nous 1'avons traduite par une gradation des
peines formant un ensemble juridique coherent qui repond
aux imperatifs logiques de ce choix.

3. Nous avons estime devoir maintenir un tres large pou-
voir d'appreciation au magistral, notamment par la creation
d'un ecart sensible entre les minima et les maxima des peines
prevues.

Les dispositions prescrites aux articles 22 a 29 du projet
sont, il est bon de la rappeler, cumulatives avec les peines
prevues en cas d'infractions deja enoncees dans le Code penal
— le faux et le recel, par exemple —.

Par ailleurs, afin de manifester de maniere aussi claire que
ferme son intention politique, le groupe socialiste a propose
deux types de sanctions particulieres. II s'agit la d'une reelle
innovation. Je vise done les paragraphes 3 des articles 22, 23
et 24. Ces dispositions permettent aujuge, dans des conditions
considerees comme exceptionnellement graves, d'interdire au
contrevenant d'exercer, personnellement ou par interposition
de personnes, notamment les fonctions d'administrateur, de
commissaire ou de gerant, d'un societe anonyme, d'une SPRL
ou d'une societe cooperative. L'arrete royal n° 22 du 24 octo-
bre 1934, mieux connu en matiere de banqueroute ou de faillite
frauduleuse, est done repris.

En outre, le magistral pourra egalement interdire au
contrevenant, en vertu de 1'article 33 du Code penal, 1'exercice
de certains droits civiques pour une duree de cinq ans. Cette
mesure s'applique done aux peines correctionnelles, seules
peines que nous sommes en mesure d'enoncer.

Des lors, 1'impact concret sur 1'entreprise, ou plus exacte-
ment sur le responsable de celle-ci qui commettrait une infrac-
tion a la presente ordonnance, est considerable. II faut egale-
ment compter avec 1'impact mediatique et 1'effet de publicite
negative que de telles sanctions sont de nature a engendrer.

Enfin, 1'article 29, qui institue la saisine directe du juge
par le fonctionnaire competent, en vue de faire ordonner la
fermeture temporaire ou definitive ou la remise en etat de
1'etablissement, constitue indeniablement un outil precieux
pour 1'Administration regionale.

Je termine done cet expose, en vous remerciant de votre
patience et en vous rappelant que ces dispositions amendees
ont ete votees — a une exception pres et pour des raisons
etrangeres a la matiere — a 1'unanimite par la Commission.

Les critiques emises a present par Mme Nagy surprennent
done par leur caractere contradictoire. Le groupe Ecolo, d'une
part, vote les amendements proposes et, d'autre part, feint de
s'inquieter aujourd'hui, sur base d'arguments, une fois de plus,
inconsistants, de la legalite des sanctions proposees.

Ces sanctions traduisent la volonte d'appliquer concrete-
ment le principe du pollueur-payeur.

Faut-il done conclure que le groupe Ecolo se borne ici
encore a formuler des declarations de principe, qu'il ne s'agit
jamais de traduire concretement dans la realite?
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Certes, Ie travail en matiere de sanctions pourra encore
etre parfait et seules 1'experience et la vigilance seront de
nature a nous eclairer reellement.

Nous souhaitons a present que notre tache est momentane-
ment terminee, que 1'Administration ait les moyens reels d'oeu-
vrer.

Le meme vceu s'adresse au parquet charge. Ie cas echeant,
des poursuites, a cette nuance pres peut-etre: outre les moyens
dont il doit disposer, le parquet devrait aussi manifester
concretement sa volonte d'oeuvrer... (Applaudissements sur les
banes de la majorite.)

• La parole est a M. Gosuin, SecretaireM. le President.
d'Etat.

M. Gosuin, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre du Loge-
ment, de 1'Environnement, de la Conservation de la Nature et
de la Politique de 1'Eau. — Monsieur le President, Mesdames,
Messieurs, comme vous, j'ai apprecie le travail foumi en com-
mission, de meme que les interventions de ce jour.

Comme 1'a dit Mme Nagy, il est exact que cette ordonnance
est historique pour la Region bruxelloise, puisqu'elle comble
un retard de quinze ans — douze ans pour le mieux — a
1'cgard des directives europeennes.

M. Francois Roelants du Vivier a rappele que nous avions
deja ete condamnes deux fois par la Cour de justice euro-
peenne. II etait done temps de deposer ce texte et je crois que
1'Executif 1'a fait dans un delai raisonnable justifie par le
serieux et la qualite des propositions formulees. Ne trouvez-
vous pas raisonnable un delai de dix-huit mois pour traduire
dans les textes juridiques des directives fondamentales que
d'autres Regions ou d'autres Etats membres ont parfois mis
plusieurs annees a transcrire?

Mieux encore, nous avons non seulement traduit les direc-
tives europeennes, mais nous avons anticipe sur le developpe-
ment legislatif communautaire, puisque nous avons traduit
dans cette ordonnance-cadre des dispositions qui ont deja ete
approuvees par le Conseil des Ministres de la CEE. Malgre ce
qu'afTirme Mme Nagy, ce n'est pas simplement le rattrapage
d'un retard, c'est une anticipation, c'est une ordonnance qui
nous place dans le peloton de tete en cette matiere. Bien sur,
ce n'est qu'une ordonnance-cadre, mais aurait-il ete possible
d'inclure dans un seui texte toutes les dispositions qui tradui-
ront, en fait, les necessites du terrain et 1'evolution des techno-
logies ou des besoms?

Comme le present le legislateur europeen et comme le font
d'autres Regions ou d'autres Etats membres, il est clair qu'il
conviendra, sur la base de cette ordonnance, de preparer des
arretes et un plan « dechets». Ce dernier est deja cern6 puisque
1'ordonnance-cadre present les priorites en son article 4, a
savoir la prevention, la reduction de la production des dechets,
la valorisation des dechets par recyclage et 1'utilisation de
ceux-ci comme source d'energie.

L'ordonnance-cadre prevoit et decrit les modalites en fonc-
tion desquelles le plan sera elabore, soumis a consultation et
recevra une sanction de decision.

On retrouve done dans 1'ordonnance-cadre tous les ele-
ments qui manquaient a une juste et efficace politique de
1'environnement en matiere de dechets. II faudra bien sur
aller au-dela. Cette ordonnance-cadre devra etre accompagnee
d'autres textes legislatifs comme, par exemple, une ordonnance
relative au permis d'environnement qui transposera le regle-
ment general sur la protection du travail •— texte qui remonte
a la fin des annees '40. II conviendra d'adopterune ordonnance
sur les etudes d'incidence. Ce ne sont pas des vceux pieux dans

le chef de 1'Executif puisque tous ces textes ont deja ete
approuves par 1'Executif, soumis a 1'avis du Conseil de 1'envi-
ronnement et se trouvent actuellement au Conseil d'Etat. Cela
demontre notre volonte de ne pas nous contenter — comme
pourraient le laisser croire certaines interventions — d'une
seule ordonnance-cadre.

Notre volonte est, bien entendu, de rattraper ce retard
mais aussi d'innover et d'etre performants. De meme, il y aura
lieu d'elaborer un avant-projet d'ordonnance sur la police
d'environnement. Les debats ont revele — notamment 1'inter-
vention de Mme Foucart — la complexite de la matiere. C'est
la raison pour laquelle des textes prepares par mon cabinet
sont actuellement soumis pour consultation a des juristes. En
effet, il faudra accompagner et encadrer 1'ensemble de nos
mesures par des controles et des sanctions, par des operations
sur le terrain.

L'ordonnance trouvera egalement toute sa mesure si, au-
dela du texte, les autorites regionales jouissent d'appuis tant
au niveau national qu'inter-regional. C'est la raison pour
laquelle nous sommes demandeurs d'une collaboration interre-
gionale. Par ailleurs, depuis un an et demi deja, je ne cesse de
deposer des propositions aupres de la Conference interministe-
riele de 1'environnement pour que, dans certains domaines, le
pouvoir national prenne des initiatives ou qu'il coordonne des
concertations, qu'il harmonise des dispositions.

Je ne m'etendrai pas plus longtemps sur cette ordonnance
que tout le monde reconnait etre un excellent texte et une
necessite. A part quelques variations bien comprehensibles eu
egard aux positions politiques des uns et des autres, je note
un consensus general vis-a-vis du texte presente. Les quelques
amendements, de caractere purement technique, ont deja tous
trouve une reponse au niveau de la Commission. II s'agit
d'amendements qui ne se justifient pas soit parce qu'ils sont
redondants soit parce qu'ils ne trouvent pas leur place dans
cette ordonnance pour des raisons d'impossibilites juridiques
ou de juste comprehension des textes.

Je voudrais revenir sur quelques interventions ponctuelles.
II est vrai, madame Creyf, que nous avons eprouve beaucoup
de difficultes pour la traduction neerlandaise. Ce sont des
problemes techniques regrettables. U conviendra, sur le plan
du fonctionnement de notre institution, d'etudier ces proble-
mes qui pourraient se retrouver d'ailleurs dans un texte franco-
phone comme dans un texte neerlandophone. Jugez-en. En
fait, le texte, elabore par un bureau juridique neerlandophone
specialise, a ete transmis au Conseil d'Etat qui y a apporte
quelques modifications que nous avons integrees. Par rapport
a votre remarque que je crois fondee, nous avons a nouveau
soumis ce texte aujuriste neerlandophone specialise de 1'IBGE
qui a emis de nouvelles propositions, et nous avons soumis
encore 1'ensemble du texte au service de traduction du greffe.
Et malgre cela, des imperfections subsistent. Nous nous trou-
vons la devant un probleme technique qu'il conviendra de
regler. Je pense que cela devra se faire au niveau des modalites
de travail de cette Assemblee.

J'en viens maintenant a 1'inexactitude des propos tenus
par les representants Ecolo. Devant leurs interventions
cataclysmiques — ils sont coutumiers du fait — chaque fois
qu'ils jugent les textes ou les propos des autres, je ne puis
exprimer qu'une certaine reserve. A force d'etre excessif, on
devient inutile. II est inexact de declarer que le projet original
presente par PExecutifexcluait 85 p.c. des dechets, C'est totale-
ment faux, et je citerai pour preuve les exposes preliminaires
des deux Secretaires d'Etat qui ont bien marque leur volonte
d'un seui plan, d'une conception globale, d'une necessaire
coordination, d'une indispensable association. Aussi, j'estune
que ces interventions exprimant des craintes non fondees cons-
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tituent finalement, pour Ie groupe Ecolo, des faibles justifica-
tions a une abstention, que je considere comme incomprehensi-
ble. Comment des representants aussi affirmes peuyent-ils
s'abstenir a 1'egard d'un texte qui combte quinze annees de
retard, qui anticipe des directives qui ne sont pas encore mises
en ceuvre, qui anticipe aussi des faits que personne ne peut

. contester, a savoir la volonte de 1'Executif d'aller au-dela de
ce texte memo, puisque deja 1'Executif a pris des decisions, a
arrete des textes et les a transmis au Conseil d'Elat.

Sans doute ces propos cataclysmiques veulent-ils sortir les
uns et les autres de leur torpeur ou attirer 1'attention. Mais
finalement ils tfexpriment que de fausses craintes et de tres
mauvaises justifications.

Je voudrais terminer sur 1'essentiel qui est aussi la lecon
de cette ordonnance, la deuxieme par son importance dit-on,
a etre discutee et votee au sein de notre Conseil. Encore une
fois, tout Ie monde s'est plu a souligner Ie travail democratique
accompli: un Executif a depose un texte qui n'etait pas a
prendre ou a laisser. L'Executii a propose de travailler ensem-
ble, de maniere a retenir les bonnes solutions, en corrigeant
et en modifiant ce qui aurait pu legitimement lui echapper.
L'Executif n'a pas la pretentiori de detenir la science infuse et
a fait preuve d'une volonte de cooperation, d'une volonte de
travail democratique. C'est pourquoi je ne comprends pas,
alors que tout Ie monde souligne la qualite du travail accompli,
que certains disent dans Ie meme temps que 1'Executif s'arroge
des pouvoirs excessifs, qu'il n'est pas democrate.

Je Ie repete, nous en sommes au deuxieme grand projet
d'ordonnance, et nous avons fait la preuve que nous travaillons
a livre ouvert et que nous voulons integrer les propositions
des uns et des autres, non seulement celles de la majorite mais
encore celles de 1'opposition. Nous avons fait cette ouverture,
et je regrette que 1'opposition ne fasse pas de meme a 1'egard
d'un texte que chacun s'accorde a trouver excellent. (Applau-
dissements sur les banes de la majorite.)

M. Ie President. — La parole est a M. Hotyat, Secretaire
d'Etat.

M. Hotyat, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-President.
Monsieur Ie President, Chers Collegues, je voudrais moi aussi
feliciter Ie rapporteur. Tout Ie monde 1'a souligne, les debats
en commission etaient complexes; je dirais meme s'ils se sont
deroules en deux phases: une premiere lecture des amende-
ments suivie de 1'introduction d'autres amendements. Tout
cela etait difficile a ordonner. Toutefois, un document complet
et interessant a pu etre etabli.

A mon tour, je voudrais me rejouir du travail accompli
par la commission. Le projet a ete considerablement ameliore
et complete. Je prendrai un exemple dans un domaine qui me
concerne particulierement, a savoir ce que M. Huygens a releve
a propos de la definition des immondices ou dechets menagers.
Celle-ci est devenue, au travers des travaux, plus conforme a
la pratique courante qui renvoie en fait, depuis toujours, a ce
qui est admis a la collecte municipale. Le terme «immondices »
qui etait usuel et qui 1'est toujours au niveau des reglements
d'agglomeration est ainsi assimile a celui de «dechets mena-
gers». . •

On 1'a souligne, une des difBcultes considerables que nous
avons rencontrees concernait le champ d'application de 1'or-
donnance. .

En effet, le Conseil d'Etat dans ses observations, tant
generates que particulieres sur les articles 3 et 9 du projet
initial, avait rappele que selon 1'article 52 de la loi speciale
du 12 janvier 1989 relative aux institutions bruxelloises, la
competence d'enlevement et de traitement des immondices

est exercee par voie de reglement d'Agglomeration, norme
fondamentalement differente de celle de 1'ordonnance.

Cette dichotomic compliquait evidemment 1'application
generate des directives europeennes'qui visent 1'ensemble des
dechets, immondices comprises, et particulierement la mise en
ceuvre d'un plan global d'elimination des dechets, ce que
chacun, a juste titre, souhaite.

M. Guillaume a d'ailleurs souligne cette comptexite institu-
tionnelle.

M. Adriaens et Mme Nagy ont indique que la version
initiate ne couvrait pas les immondices, ce qui est totalement
faux. Cela a ete clairement exprime.dans les exposes introduc-
tifs des Secretaires d'Etat. 11 n'a jamais ete question de deux
plans en matiere de dechets. La nouvelle redaction intervenue
grace a 1'effort de conception juridique de la commission et
qui s'est materialisee par un amendement de 1'Executif a ame-
liore la version initiate. Le champ d'application de 1'ordon-
nance s'etend, aux termes de 1'article 3, a 1'ensemble des
dechets, sans que cela porte prejudice ni aux competences
d'Agglomeration, ni a celles des communes.

En effet, les reglements d'Agglomeration restent pnoritai-
res lorsqu'il s'agit de 1'elimination des immondices. L'enleve-
ment de celles-ci est meme exclusivement regle par voie de
reglements d'Agglomeration.

Le plan de prevention et de gestion des dechets abordera
bien evidemment 1'ensemble des dechets. II contiendra des
dispositions obligatoires et facultatives.

II resulte de 1'article 3, alinea 2, que les dispositions qui
ont un caractere obligatoire, telles celles concernant les dechets
particuliers d'origine menagere ou la valorisation des immon-
dices, ne se substitueront pas aux reglements d'Agglomeration
mais pourront effectivement les completer pour ce qui est du
traitement.

Les reglements d'Agglomeration, seuls a pouvoir intervenir
au niveau de 1'enlevement des immondices, tiendront evidem-
ment compte des recommandations du plan.

II s'agit la d'une formule qui compte tenii de la comptexite
des choses peut, je crois, etre qualifiee d'elegante, puisqu'elle
respecte les competences d'Agglomeration, conformement au
souhait du Conseil d'Etat, et maintient une vision globale.

Bien entendu, et cela a ete dit en commission, 1'application
correcte de ce systeme sera grandement facilitee, car 1'exercice
des competences regionales et d'Agglomeration releve des
memes responsabtes politiques: le Conseil et 1'Executif.

Pour ce qui est des souillures de la voie publique par divers
petits dechets que 1'on a enumeres dans le rapport, 1'Executif
a precise que la presente ordonnance ne s'y appliquera pas.
Les conclusions de la commission sur ce point, articles 3 et 8,
sont claires. Le pouvoir communal reste intact et 1'ordonnance
ne lui portera pas prejudice. Le chapitre IV relatif a la lutte
centre les depots sauvages ne vise pas le comportement mal-
propre sur la voirie publique mais vise a reprimer ceux qui
creent ou alimentent de tels depots qui, eux, sont volumineux.

Au total, on peut se feliciter du judicieux equilibre obtenu
qui confirme les competences des communes en matiere de
proprete publique et qui etablit la complementarite necessaire •
entre les competences regionales et celles de 1'Agglomeration
qui sont une des facettes de la specificite institutionnelle de
notre "Region. Vous aurez constate que le souci particulier de
1'Executif est d'obtenir dans les meilleures conditions une
planification de la prevention et de 1'eUminafion des dechets.

Deja dans 1'ordonnance dejuillet 1990 portant creation de
1'Agence regionale pour la Proprete, la participation de
1'agence a 1'elaboration du plan avait ete prevue. L'article 5,
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paragraphe 2, de 1'ordonnance en discussion, conforte cette
volonte de relations etroites entre les deux pararegionaux.
L'agence est associee a 1'IBGE charge de 1'elaboration du
plan. Ce qui a ete clairement exprime en commission par
M. Gosuin et moi-meme au nom de 1'Executif et apprecie par
la commission est important: des formules ont ete enoncees
pour donner un contenu concret a cette association. Des
groupes de travail seront constitues ou les deux institutions
seront representees et lorsqu'il y aura des choix a faire, 1'Execu-
tif eclaire par ces institutions sur les solutions possibles, tran-
chera en connaissance de cause.

L'enquete publique prealable a 1'adoption definitive du
plan se deroulera selon les tegles etablies par 1'Executif mais,
on 1'a dit, les elements essentiels de cette organisation de
1'enquete figurent dans Ie projet et sont identiques a ceux
prevus dans Ie projet d'ordonnance relatif a 1'urbanisme; ce
qui, je crois, est aussi un gage de clarte pour la population.
Ces elements plus precis, en ce qui concerne 1'oganisation
des enquetes, resultent d'ailleurs de vceux formules lors des
discussions en commission.

Lorsque cette ordonnance sera votee nous disposerons de
rinstrument juridique pour arreter Ie plan. II est bon a cet
egard de souligner que la collaboration entre 1'IBGE et
1'agence de proprete a commence. J'ai eu 1'occasion, lors de
la derniere reunion du Conseil, de repondre a une question
orale de M. Adriaens sur une etude de faisabilite qui a ete
confiee aux deux institutions. Elle vise a apprecier sur des
bases claires, differentes options concurrentes pour completer
la capacite d'elimination presente de 1'equipement regional et
ce, sans a priori & 1'egard des solutions a choisir qu'il s'agisse
de la biomethanisation, du tri-recyclage ou de Pincmeration.
On disposera ainsi d'elements essentiels indispensables a 1'ela-
boration du plan.

Celle-ci est done entamee et la collaboration etroite entre
les deux institutions pararegionales donnera, j'en suis
convaincu, d'excellents resultats.

Le Conseil pourra, selon les modalites qui ont ete rappelees
notamment par Mme Willame, prendre connaissance du projet
de plan. II convient d'attendre le moment pour avoir une base
valable d'appreciation de 1'orientation de la planification.

En ce qui concerne les amendements, j'y repondrai tout a
1'heure lors de la discussion article par article. (' Applaudisse-
ments sur les banes de la majorite.)

M. le President. — La parole est a M. Adriaens.

M. Adriaens. — Monsieur le President, mon intervention
sera breve. II semble que le groupe Ecolo soit le seui a faire
un peu d'opposition au sein de ce Conseil. L'Executif ne
semble pas le comprendre et je vais done preciser certains
points.

Vous contestez tout d'abord notre lecture des versions
differentes et 1'ordonnance, ce qui a ete depose initialement et
ce qui a ete finalement adopte. Vous pretendez que rien n'a
ete fondamentalement modifie. Je laisse a chacun le choix de
se faire une opinion en lisant les deux versions de 1'article 3,
mais si 1'Executif s'est senti oblige de deposer un amendement

•en derniere minute c'est tout de meme qu'il y avait un pro-
bleme. Je n'en dirai pas plus.

Par ailleurs, M. Gosuin se felicite au nom de 1'Executif de
la bonne tenue de la Commission Environnement. Selon moi,
il n'a pas lieu de le faire. La Commission Environnement s'est
deroulee de maniere excellente mais c'est le fait de 1'excellent
travail des commissaires et des membres du Conseil.

L'Executif n'a pas a s'en feliciter ou non. Nous avons bien
travaille entre nous, comme legislatif, sur un texte qui nous a
ete propose par 1'Executif. Nous avons, ainsi que des conseil-
lers de tous les groupes, ameliore votre texte. Je les en felicite
parce que cela veut dire que pour une fois ils n'ont pas joue
le role de «godillots du General». Les conseillers ont montre
leur independance et je les en felicite.

Mme Foucart. — Ne nous remerciez plus, Monsieur le
Ministre.

M. Adriaens. — Quant a votre attaque Madame Foucart,
vos amendements n'ont pas ete remis en cause par Mme Nagy
quant au fond. Elle a dit que, contrairement au travail effectue
par tous les autres commissaires qui avaient introduit leurs
amendements le plus rapidement possible et dont nous avons
discute le plus serieusement et le plus rigoureusement possible,
les votres ont ete introduits en toute derniere minute, lors des
votes article par article. Us etaient bons mais on n'a pas eu le
temps de s'en rendre compte puisqu'ils n'ont meme pas ete lus
en seance.

. M. Hiiygens. — Madame Nagy est restee silencieuse, elle
n'a rien compris aux amendements, et vous-meme etiez absent.

II est done normal que vous ne vous en rendiez pas compte.
La remarque de Mme Fouart est le resultat des inconse-

quences de votre chefde groupe qui dit n'importe quoi a cette
tribune.

M. Adriaens. — Mon chef de groupe a critique la forme
et je 1'approuve. Si vous avez respecte la forme du debat
democratique, vous n'en avez pas respecte 1'esprit. Personnel-
lement, j'ai meme ete mis en cause plusieurs fois parce que
j'introduisais des amendements en cours de discussion. On me
repondait que Ron etudierait mes amendements une semaine
plus tard lorsqu'on aurait eu le temps de les etudier. J'ai done
dit que je ferai un effort et j'ai remis mes amendements trois
jours avant le debut de la Commission. C'est important.

Cela dit, Madame Foucart, vous avez le droit de deposer
vos amendements trente secondes avant le vote mais je consi-
dere quant a moi que ce n'est guere «fair play », c'est ce qu'a
souligne mon chef de groupe et nous le maintenons.

Mme Van Tichelen. — II est evident qu'en seance, un tel
debat s'avere parfois utile.

M. le President. — Je propose que 1'on ne poursuive pas
en seance un debat entre groupes. II s'agissait d'une replique
a la reponse du Ministre et non pas d'une polemique entre
groupes en seance publique.

M. Drouart. — Monsieur le President, des propos injurieux
ont ete tenus ici, je souhaite qu'ils soient retires du compte-
rendu.

M. Huygens. — Monsieur le President, je demande qu'ils
soient maintenus.

M. le President. — La discussion generate est close.
De algemene bespreking is gesloten.
La seance est levee.
De vergadering is gesloten.
Nous reprendrons nos travaux par la discussion' des

articles, a 14 h 30.
Wij hervatten onze werkzaamheden om 14 u. 30 met de

bespreking van de artikelen.
(La seance est levee a 12 h 50.)
(De vergadering wordt gesloten om 12 n. 50.)
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ANNEXE BIJLAGE

En application de 1'article 76 de la loi speciale du 6 janvier
1989 sur la Cour d'arbitrage, la Cour d'arbitrage notifle:

— Ie recours en annulation partielle de la loi du 26 juin
1990 relative a certains organismes publics (n° 258 du role).

Pour information.
En application de 1'article 77 de la loi speciale du 6 janvier

1989 sur la Cour d'arbitrage, la Cour d'arbitrage notifie:

— la question prejudicielle posee par la tribunal de police
de Bruxelles parjugement du 15 janvier 1991 centre Hastrais
Philippe (n° 259 du role).

Pour information.

In uitvoering van artikel 76 van de bijzondere wet van
6 januari 1989 op het Arbitragehof, geeft bet Arbitragehof ken-
nis van:

— het beroep tot gedeeltelijke vernietiging van de wet
van 26 juni 1990 betreffende sommige openbare instellingen
(nr. 258 van de rol).

Ter informatie.
In uitvoering van artikel 77 van de bijzondere wet van

6 januari 1989 op het Arbitragehof, geeft het Arbitragehof ken-
nis van:

— de prejudiciele vraag gesteld door de politierechtbank
te Brussel door vonnis van 15 januari 1991 tegen Hastrais
Philippe (nr. 259 van de rol).

Ter informatie.
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